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Élections fédérales au printemps Des libéraux craignent la défaite

RÉSISTANCE INTESTINE
JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Le premier ministre
Paul Martin souhaite toujours dé-
clencher des élections au prin-
temps malgré des sondages défa-

vorables, mais il fait face à une
résistance certaine de plusieurs de
ses députés, qui craignent une dé-
faite.
Ces députés ont invité M. Martin
à la plus grande prudence hier à

l’occasion de la réunion hebdoma-
daire du caucus libéral au moment
même où les dirigeants libéraux
dévoilaient une série de messages
télévisés qui présentent le premier
ministre en train de discuter de

certains enjeux importants tels que
l’éthique, la santé et l’éducation,
autour d’une table en compagnie
de gens ordinaires.

>Voir RÉSISTANCE en A2
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IrakQuand la haine engendre la barbarie

PHOTO KARIM SAHIB, AFP

C’est en hurlant que leur ville rebelle serait le « cimetière » des forces de la coalition que des habitants furieux de Falloujah ont mutilé à coups de pelle,
hier, les corps carbonisés de quatre civils américains tués par des inconnus, en plus de pendre leurs dépouilles. Les détails en page A10.
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Vaste réseau criminel démantelé
170 arrestations dans trois villes canadiennes et 15 américaines
JEAN-FRANÇOIS PLANTE
LE DROIT

OTTAWA — Un réseau majeur du
crime organisé international, dont
le centre nerveux avait pignon sur
rue à Ottawa, a complètement été
démantelé, tôt hier matin, alors que

170 personnes ont simultanément
été arrêtées dans trois villes cana-
diennes ainsi que dans 15 villes
américaines.
Spécialisé dans la culture et dans
le trafic de stupéfiants ainsi que
dans le blanchiment d’argent, le ré-
seau opérait en Amérique du Nord,

aux États-Unis, au Vietnam et ail-
leurs en Asie du Sud-Est. L’opéra-
tion mixte de la police d’Ottawa,
la Gendarmerie royale du Canada
(GRC), la Police provinciale de
l’Ontario, l’Agence des services
frontaliers du Canada et la Drug
Enforcement Administration des

États-Unis (DEA) a réussi un énor-
me coup de filet en mettant la
main sur les plus hauts présumés
dirigeants du réseau, soit Mai Le,
d’Ottawa, et Ze Wai Wong, de To-
ronto.

>Voir RÉSEAU en A2

Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
Le Canada est toujours sur la liste noire de
ben Laden. Faudrait que le mari de
Myriam Bédard lui parle.
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AUJOURD’HUI
Relève de la garde houleuse
Les nombreux appels au calme ont sem-
blé porté leurs fruits, hier, à Kanesatake,
où la journée s’est passée sans incident
notable, mais dans un climat tendu, dans
l’attente du changement de garde des
forces policières.
Page A 3

Mauvais départ pour l’économie
L’économie canadienne a fort mal com-
mencé l’année, accusant contre toute at-
tente un repli de 0,1 % en janvier par
rapport au mois précédent.
Page LA PRESSE AFFAIRES 1

L’écriture est une maladie
L’écrivain de Brooklyn Paul Auster, qui
rencontrait quelques journalistes, hier,
n’a pas tellement espoir de voir les cho-
ses changer aux États-Unis.
Page ARTS 1

TÉLÉCHARGEMENTS SUR LE NET

La Cour fédérale déboute
l’industrie de la musiqueMétéo
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ALAIN BRUNET

La Cour fédérale a tranché hier :
les 29 « téléchargeurs » qu’espé-
rait poursuivre la Canadian Re-
cording Industry Association
(CRIA) ne seront pas importunés
par le puissant lobby des multi-
nationales de la musique. Pas à
court terme, du moins.
Décision spectaculaire ? Tout à
fait.

Car cette décision s’inscrit à con-
tre-courant de la vague de répres-
sion qui déferle sur les internau-
tes pratiquant le téléchargement
gratuit, particulièrement aux
États-Unis et en Australie.
Elle pourrait même avoir un cer-
tain impact sur l’évolution des
lois sur la question des poursui-
tes prévues par l’industrie de la
musique dans différents marchés
européens, notamment en France

où une nouvelle loi sur l’écono-
mie numérique prévoit des
sanctions très sévères aux plus
r edou t ab l es con t r evenan t s
— ceux qui, par exemple, réussis-
sent à décrypter les systèmes de
protection des logiciels pour en-
suite les mettre gratuitement à la
disposition de la communauté In-
ternet.

>Voir MUSIQUE en A2
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SUITESDE LA UNE

AUJOURD’HUI SUR CYBERPRESSE
Yann Perreau parle de sa tournée
en direct de Baie-Comeau à 17h
cyberpresse.ca/clavardage

Venez clavarder avec le chanteur belge
Plastic Bertrand à 13h
cyberpresse.ca/clavardage

Suivez le match entre le Canadien
et les Flyers de Philadelphie à 19h30
cyberpresse.ca/hockey

DEMA IN DANS LA PRESSE
Le cube Rubik a 30 ans
On lui a consacré des dizaines d’ouvrages, quelques
championnats du monde et une émission de
télévision. Il a enfanté clones et produits dérivés. Il
a connu les sommets, avant de sombrer dans l’oubli.
Maintenant, il renaît. Trente ans après son
invention, le cube Rubik revient sur les tables à
café, les bureaux et les bibliothèques. À lire demain
dans le cahier Actuel Magazine.
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La Cour fédérale déboute
l’industrie de la musique

Résistance intestine
RÉSISTANCE
suite de la page A1

Mais selon des informations obte-
nues par La Presse hier, le premier mi-
nistre n’a donné aucun indice à ses
troupes qu’il avait l’intention d’atten-
dre à l’automne malgré les craintes
de certains députés, notamment ceux
qui représentent des circonscriptions
rurales du Québec et de l’Ontario.
« Il y a des députés, surtout ceux
qui viennent des régions, qui ne veu-
lent pas d’élections au printemps et
ils l’ont fait savoir au premier minis-

tre. C’est compréhensible. Ils ont
peur de perdre leurs sièges », a confié
hier un député libéral sous le couvert
de l’anonymat.

Mesures favorables
Ces députés souhaiteraient que le
gouvernement annonce certaines me-
sures à saveur économique favorisant
le développement régional avant que
le premier ministre ne convoque les
électeurs aux urnes afin d’obtenir son
tout premier mandat comme chef du
Parti libéral.
« Le scénario d’élections au prin-
temps est celui qui est toujours envi-
sagé », a confié hier un stratège libé-
ral. En vertu de ce scénario, M.
Martin dissoudrait le Parlement le 25
avril en prévision d’un scrutin le 31
mai afin de respecter la durée mini-
male d’une campagne de 36 jours
prévue par la loi.
Le lieutenant de Paul Martin au
Québec, Jean Lapierre, qui est candi-
dat dans la circonscription d’Outre-
mont, a d’ailleurs indiqué hier que le
premier ministre attendra vraisem-

blablement après le congé pascal
avant de faire son choix de manière
définitive. À pied d’oeuvre 18 heures
par jour, sept jours sur sept depuis
qu’il a confirmé au début de l’année
qu’il effectue un retour en politique,
M. Lapierre a confié à La Presse hier
que sa mission est de s’assurer que la
machine électorale du Parti libéral est
bien rodée pour un scénario d’élec-
tions au printemps.
« En bout de piste, il reviendra au
premier ministre de décider de la da-
te des élections. C’est une décision
qu’il devra prendre en solitaire au 24,

Sussex », a déclaré M. Lapierre.
Les députés de l’Ontario se sont
réunis mardi soir afin de discuter de
l’état de préparation des élections.
Les députés du Québec en ont fait
autant le même jour afin de discuter
des principaux enjeux de la campa-
gne dans la province et de trouver
des moyens de couper l’herbe sous le
pied du Bloc québécois. Enfin, le co-
mité chargé de rédiger le programme
électoral doit remettre le fruit de ses
efforts à M. Martin au plus tard le 13
avril.
Les libéraux ont perdu 10 points
dans les intentions de vote depuis
que la vérificatrice générale Sheila
Fraser a déposé son rapport dévasta-
teur le 10 février. Si des élections
avaient eu lieu la semaine dernière,
les libéraux auraient dû se contenter
d’un gouvernement minoritaire puis-
qu’ils n’auraient obtenu que 38%
des voix contre 27% aux conserva-
teurs, 15 aux néo-démocrates et 10%
au Bloc québécois, selon un sondage
Ipsos-Reid.
Désirant renverser la vapeur, M.

Martin continuera de sillonner le
pays au cours des prochains jours.
Aujourd’hui, il entame une tournée
de deux jours de certaines régions de
la Colombie-Britannique. La semaine
prochaine, il visitera les régions rura-
les de l’Ontario avant de se rendre
dans les villes de Matane, Rimouski
et Rivière-du-Loup au Québec.
Les ministres du Québec feront éga-
lement une tournée de la province la
semaine prochaine, début d’un congé
parlementaire de deux semaines,
dans l’espoir de faire remonter les ap-
puis des libéraux dans les sondages.

Messages télévisés
Les messages télévisés mettant en
vedette Paul Martin ont aussi com-
mencé à envahir les ondes de la télé-

vision française et anglaise hier
pour une durée de deux semai-
nes. En tout, quatre publicités
de 30 secondes ont été produi-
tes en anglais et cinq en fran-
çais, dont l’une est une conver-
sation de deux minutes entre
M. Martin et des gens ordinai-
res. L’un des messages aborde
de front la question de l’éthi-

que au sein du gouvernement depuis
l’éclatement du scandale des com-
mandites.
« Pour qu’un gouvernement ait la
confiance de sa population, la
transparence est complètement cru-
ciale. C’est pour cela que dans toute
la question des commandites, je vais
aller au fond des choses et puis on va
donner la vérité aux Canadiens et
aux Canadiennes », affirme M. Mar-
tin dans cette publicité.
« On va changer la façon de faire à
Ottawa. Et ça, ça veut dire restructu-
rer la façon que le gouvernement sur-
veille ses fonctionnaires, ça veut dire
donner la liberté aux fonctionnaires
de pouvoir dénoncer lorsqu’ils voient
des abus et ça veut dire être ou-
verts », ajoute-t-il.
Le Parti conservateur a tourné en
dérision ce battage publicitaire des li-
béraux. « Il faudra plus que 30 se-
condes pour faire oublier les 11 an-
nées de compressions sociales, de
négligence et de fausses promesses
du premier ministre », a affirmé le
chef conservateur Stephen Harper.

MUSIQUE
suite de la page A1

Quoi qu’on pense de la pratique du
téléchargement gratuit sur Internet,
cette décision illustre le flou juridi-
que sur la question du droit d’auteur
dans le contexte numérique. Même
aux États-Unis, la Recording Industry
Association of America (RIAA) qui
se targue d’avoir freiné le piratage, a
mordu la poussière à quelques repri-
ses — notamment en décembre der-
nier lorsqu’un juge lui a refusé qu’on
oblige le fournisseur d’accès Verizon
à divulguer le nom d’internautes ju-
gés déviants. Un juge de Philadelphie
a aussi fait de même il y a quelques
semaines... ce qui démontre que le
viol du droit d’auteur sur Internet est
une notion loin d’être coulée dans le
béton.
Au cours des mois à venir, il n’y au-
ra donc pas de cas exemplaires au
Canada, contrairement à ce qui s’est

passé aux É.-U. depuis l’automne.
Mettre des centaines, voire des mil-
liers de chansons gratuites à la dispo-
sition d’une communauté de télé-
chargeurs regroupés par l’entremise
d’un logiciel poste-à-poste pourrait
désormais être considéré comme une
pratique acceptable sinon une forme
d’irresponsabilité à court terme vu le
flou économico-juridique qui entoure
la rétribution des créations musicales
circulant sur Internet. Mais un vol en
bonne et due forme ? Un viol authen-
tique du droit d’auteur ? Le débat a
repris de plus belle.
Jusqu’à nouvel ordre, le verdict de
la Cour fédérale ne permet donc pas
à l’industrie (multinationale) de la
musique de poursuivre les 29 inter-
nautes qui étaient dans sa mire. Le

juge Konrad von Finckenstein a ainsi
déterminé dans un texte de 28 pages
que la CRIA n’avait pas prouvé clai-
rement que le téléchargement et le
partage de fichiers musicaux sur In-
ternet ne constituaient pas une infrac-
tion à la Loi canadienne sur le droit
d’auteur.
D’après le juge, les internautes ont
simplement disposé leurs copies per-
sonnelles dans un répertoire qui pou-
vait être partagé par l’intermédiaire
d’un service poste-à-poste. « Je ne
peux voir de différence entre cette
pratique et une photocopieuse mise à
la disposition d’usagers d’une biblio-
thèque remplie d’oeuvres protégées
par le droit d’auteur », a-t-il conclu.
On rappellera que la CRIA avait ré-
cemment demandé à la Cour fédérale
d’exiger à cinq fournisseurs d’accès
Internet (FAI) les coordonnées des 29
contrevenants. Bell Canada, Shaw
Communications, Telus Communica-
tions, Rogers Cable et Vidéotron ne

seront donc pas contraints de
divulguer ces informations.
Contrairement aux autres FAI,
Vidéotron était prêt à collabo-
rer ; on comprendra que cette
entreprise de Quebecor se de-
vait d’être cohérente avec les
autres filiales du conglomérat
impliquées dans la distribution
physique des disques (Sélect),
la vente au détail (Archam-
bault) sans compter la produc-
tion (Star Académie).
Sans ces adresses Internet, la
CRIA ne pourra donc identifier
ses cibles et ainsi amorcer des
poursuites. Le lobby des multi-

nationales ne baissera pas les bras
pour autant : il compte en appeler de
ce jugement et compte multiplier les
efforts pour renforcer (selon ses inté-
rêts) la Loi canadienne sur le droit
d’auteur. Brian Robertson, président
de la CRIA, était on ne peut plus
clair à ce titre lorsque le verdict a été
rendu hier. « Nous continuons de
croire qu’il est illégal selon la loi ca-
nadienne de partager des fichiers
musicaux sur des sites poste-à-poste.
Que le cas que nous avons soumis
fait la preuve d’une infraction au
droit d’auteur. »
Avec la Presse Canadienne
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Pour joindre Alain Brunet
alain.brunet@lapresse.ca

« Il y a des députés, surtout ceux qui viennent des
régions, qui ne veulent pas d’élections au printemps et
ils l’ont fait savoir au premier ministre. C’est
compréhensible. Ils ont peur de perdre leurs sièges. »

« Je ne peux voir de
différence entre cette
pratique et une
photocopieuse mise à la
disposition d’usagers d’une
bibliothèque remplie
d’oeuvres protégées par le
droit d’auteur. »
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Vaste réseau criminel démantelé
RÉSEAU
suite de la page A1

Mai Le, 38 ans, aurait été bien en sel-
le à Ottawa depuis environ cinq ans
et se serait surtout occupée de la pro-
duction et de la distribution de la
marijuana. Ze Wai Wong, lui, aurait
été la tête dirigeante de la production
et de la distribution de l’ecstasy. Cha-
que mois, il exportait environ un
million de capsules d’ecstasy vers les
États-Unis, selon Anthony Prataras,
de la DEA.
À Ottawa, 33 personnes ont été ar-
rêtées hier lors de 26 perquisitions
dans des maisons et des commerces.
Les policiers ont aussi exécuté des
mandats pour des comptes bancaires,
mettant fin à huit opérations de cul-
ture. Ils ont saisi 1,1 million $ en es-
pèces, plus de 1000 plants, 100 000 $
de matériel de culture, deux voitures
sport et plusieurs ordinateurs.
Toutes les personnes mises en état
d’arrestation ont la citoyenneté cana-
dienne, mais elles portent toutes des
noms d’origine asiatique. Marc Pi-
nault, de la police d’Ottawa, ne peut
cependant pas confirmer si le réseau
avait un lien avec la filière asiatique
du côté gatinois, qui a été la cible de
plusieurs perquisitions au cours des
dernières semaines.
Michel Cabana, inspecteur à la
GRC, a estimé qu’environ 7 millions
de dollars en stupéfiants, en argent
comptant et en équipement ont été
saisis auprès de ce groupe organisé
depuis le début de l’opération Codi,
lancée en octobre 2002. Selon le chef
de la police d’Ottawa, Vince Bevan,
l’organisation Le-Wong blanchissait
environ 5 millions de dollars par
mois et les recherches approfondies
de ses enquêteurs les ramenaient tou-
jours sur la piste d’Ottawa.
« Nous avons analysé le cycle du ré-
seau et toutes les pistes de cette orga-
nisation criminelle d’envergure inter-
nationale nous ramenaient à
Ottawa », a-t-il dit en conférence de
presse à l’édifice de la division A de
la GRC à Ottawa.
Des arrestations ont également eu
lieu à Montréal et Toronto, tôt hier
matin. Gessie Clément, commissaire

adjointe à la GRC, a raconté que
l’opération visait la production à
grande échelle de marijuana à l’inté-
rieur de résidences d’Ottawa, Toron-
to, Montréal et dans plusieurs villes
américaines. « Grâce au dénouement
du projet Codi à Ottawa, Okapi à To-
ronto et Candybox aux États-Unis,
nous mettons un frein à ce réseau...
C’est tout le réseau qui est entre nos
mains à la suite d’une vague d’arres-
tations simultanées. Les dirigeants
comme les vendeurs de rue ont tous
été appréhendés. »
Sans offrir de résistance, Mai Le est
tombée entre les mains de la police
à sa résidence du 1770, rue Prince
of Wales. Elle est soupçonnée
d’avoir dirigé plusieurs compa-
gnies fictives pour blanchir de l’ar-
gent, mais elle était propriétaire
d’au moins deux commerces légiti-
mes à Ottawa. Il s’agit du magasin

de vêtements VV Fashions qui ve-
nait de déménager de la basse ville
d’Ottawa, et du bureau de change
MDN, rue Laurier. Huit autres
membres de sa famille immédiate
ont également été appréhendés,
hier. Mai Le devra faire face à 23
chefs d’accusation, de conspiration
au trafic de stupéfiant, tandis que
39 chefs pèsent sur son présumé
partenaire Ze Wai Wong, 46 ans.
Le projet Codi est l’une des plus
vastes enquêtes menées sur les
opérations organisées de culture
de marijuana au Canada et la plus
importante enquête sur les pro-
duits de la criminalité menée dans
la région d’Ottawa. L’organisation
de Mai Le se serait servie des pro-
duits du trafic de stupéfiants pour
acheter des maisons pour y culti-
ver de la marijuana à grande échel-
le.
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Les policiers ont procédé, hier, à 33 perquisitions et saisi 1,1 million $ en
espèces, plus de 1000 plants, 100 000 $ de matériel de culture, deux
voitures sport et plusieurs ordinateurs.
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ACTUALITÉS
KANESATAKE

Relève de la garde houleuse
KARIM BENESSAIEH

Les nombreux appels au calme
ont semblé porté leurs fruits hier
à Kanesatake, où la journée s’est
passée sans incident notable, mais
dans un climat tendu, dans l’at-
tente du changement de garde des
forces policières.
Toute la journée, les représen-
tants officiels, du grand chef Ja-
mes Gabriel au nouveau directeur
de police Ed Thompson, brillaient
cependant par leur absence. En
fait, ce sont les opposants au
grand chef en exil qui ont tenu le
haut du pavé — nourrissant de
plus belle les accusations de dé-
sertion de M. Gabriel. Au coeur
de l’action, autour du poste de po-
lice, une vingtaine de protestatai-
res et de warriors se sont attroupés
et ont accroché le drapeau guerrier
au mât. Un petit feu a été allumé
sur la pelouse du poste vers
17h20.
À 18h hier, seules deux person-
nes, le chef de police John K. Dia-
bo et son assistant Warren White,
tenaient le fort à Kanesatake. Le
changement de garde était prévu
officiellement à minuit ce matin.
Il était impossible, dans la soirée
d’hier, d’obtenir la confirmation
que le nouveau directeur allait ef-
fectivement prendre possession
des lieux sur le coup de minuit.
Personne ne pouvait non plus
préciser si M. Thompson pourrait
compter sur des renforts.
« Nous n’accepterons jamais ce
gars-là (Ed Thompson), on ne les
veut pas ici, lui et James Ga-
briel », a déclaré Gary Gabriel,
cousin du grand chef et « warrior
de naissance ».
« James Gabriel, c’est comme
Saddam Hussein, il veut tout con-
trôler ici, on ne le laissera pas fai-
re ça », a-t-il ajouté, précisant
qu’il souhaitait toutefois la paix et
n’envisageait pas empêcher la
passation des pouvoirs de façon
violente.
Le warrior suivait en ce sens la
consigne des trois chefs opposés à

James Gabriel qui, quelques mi-
nutes plus tôt, avaient tenu un
point de presse impromptu dans
les locaux du conseil de bande
pour dénoncer l’entente tripartite
« illégale » qui prendrait effet
quelques heures plus tard. Steven
Bonspille en tête, les trois chefs
ont redit leur colère d’avoir été
écartés des négociations qui ont
mené à la signature du protocole.
« Nous avons constamment tendu
le rameau d’olivier de la paix au
Québec et au Canada, mais nous
avons été ignorés encore et enco-

re, a affirmé M. Bonspille. La dé-
mocratie a été tassée au profit de
l’autocratie. »
Il a profité de l’occasion pour
lancer un nouvel appel au calme et à
la paix sur le territoire et plaidé pour
une solution typiquement mohawk.
«Mais nous sommes tassés dans un
coin, nos options sont minces », a fait
valoir le chef Bonspille.
Le nouveau chef de police, mani-
festement, n’aura guère la colla-
boration de ses prédécesseurs.
Tant l’ancien directeur congédié,
Tracy Cross, que celui qui a assu-

mé l’intérim jusqu’à minuit ce
matin, John K. Diabo, ont claire-
ment signifié que Dave Thompson
était « persona non grata » à Ka-
nesatake. « Les gens ont peur
d’eux (la nouvelle force de poli-
ce), ils n’en veulent pas, a déclaré
sans détour M. Cross. La police,
c’est la police, ce n’est pas une
marionnette entre les mains de
politiciens comme Gabriel. »
M. Diabo, qui précisait avec un
sourire attendre avec impatience
le moment de sa retraite — prévue
à minuit — n’était guère plus ten-

dre. « Il n’est même pas qualifié
pour ce poste. Il a une formation
de constable spécial : ça n’en fait
pas un policier, ça. »
Le grand chef en exil a égale-
ment eu droit aux flèches du vété-
ran policier originaire de Kahna-
wake. « Il n’a aucun respect pour
les autres. Il est assoiffé de pou-
voir : l’important pour James Ga-
briel, c’est Jimmy Gabriel. »
Signe que la tension est toujours
palpable, les trois établissements
scolaires de Kanesatake resteront
fermés aujourd’hui.

PHOTO IVANOH DEMERS, LA PRESSE ©

Tracy Cross, le chef de police congédié au mois de janvier, à son arrivée au conseil de bande hier matin.
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Un nouveau chef de police bien seul
LOUISE LEDUC

Ed Thompson est depuis ce matin
chef de police intérimaire de Ka-
nesatake. Il entre en poste sans
beaucoup d’appuis apparents et
avec la permission d’embaucher
un grand total de 12 policiers, qui
ne sont pas encore tous nommés.
Présenté hier en conférence de
presse, Ed Thompson, originaire
d’Akwesasne, s’est vite fait de-
mander s’il n’avait pas un peu
peur. « Je vous mentirais si je
vous disais que je n’ai pas peur. Il
y a risque de violence, et je ne la
recherche pas. »
Si la situation dégénère, juste-
ment, saura-t-il la résorber avec
seulement 12 policiers, qui ne
sont même pas encore tous en
poste ? Pendant quelques secon-
des, un lourd silence s’est installé.
« Si ça arrive, nous aviserons », a-
t-il finalement répondu.
Quelques minutes plus tard, M.
Thompson a cru bon de préciser :
« Je ne suis pas une personne vio-
lente. Je ne suis pas un policier
violent. Je ne l’ai jamais été. »
Bien qu’il ait insisté sur ses ori-
gines mohawks, sur la nécessité
de « résoudre à la mohawk un

problème mohawk », c’est bel et
bien en étranger qu’Ed Thompson
se présente à Kanesatake.
Compte-t-il au moins quelques
appuis ? « J’ai l’appui des gens
d’Akwesasne et je m’emploie à
obtenir celui de John K. Diabo (le
chef de police intérimaire qui l’a
précédé) », a répondu M. Thomp-
son.
Âgé de 33 ans, Ed Thompson
n’est pas policier, mais « consta-
ble spécial », une fonction qui re-
quiert une formation de 12 semai-
nes à l’École de police de Nicolet.
Il exerce son métier depuis sept
ans et était en poste à Chissassibi,
dans le nord du Québec, quand il
a été appelé en renfort en janvier à
Kanesatake. Il comptait parmi la
soixantaine d’agents autochtones
provenant de l’extérieur qui ont
été pris en otage par les dissi-
dents.
Le nouveau chef de police a été
désigné à la suite d’une décision
majoritaire prise par le conseil de
bande, décision entérinée par
Québec et Ottawa.
Le ministre des Affaires autoch-
tones du Québec, Benoît Pelletier,
a demandé hier aux gens de Kane-
satake de respecter l’entente per-

mettant à M. Thompson d’entrer
en fonction. « Il relève de la res-
ponsabilité de tous les élus de fai-
re en sorte que tout se passe bien.
On compte sur la responsabilité
de tout le monde », a déclaré M.
Pelletier en point de presse à
Québec.
Il a reconnu que la communauté
de Kanesatake connaît un problè-
me politique. « La population est
divisée, le conseil de bande aussi,
mais un grand chef a été élu et son
élection n’a jamais été contestée
devant les tribunaux. Le conseil
de bande prend ses décisions à la
majorité. »
Le ministre a par ailleurs rendu
hommage à la proposition du chef
James Gabriel de tenir de nouvel-
les élections à Kanesatake si un
minimum de paix est atteint dans
la communauté. « C’est un geste
important et si j’étais un dissi-
dent, j’accueillerais ce geste », a
conclu le ministre.
Pour l’heure, le chef de police in-
térimaire Ed Thompson entend
rester en poste « jusqu’à ce qu’un
processus de sélection d’un chef
permanent soit mis en place ».
Avec la Presse Canadienne
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Le nouveau chef de police intérimaire à Kanesatake, Ed Thompson, a dit en
conférence de presse espérer « une transition pacifique ». Il arrive à
Kanesatake sans beaucoup d’appuis et avec la promesse de 12 policiers sous
ses ordres.
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La loi antiterroriste est efficace, affirme le ministre de la Justice
NATHAËLLE MORISSETTE

OTTAWA — L’arrestation d’un Ca-
nadien accusé d’avoir pris part à
des activités terroristes en Gran-
de-Bretagne et au Canada prouve
hors de tout doute que la nouvel-
le loi antiterroriste, rédigée au
lendemain des attentats du 11
septembre, est d’une grande effi-
cacité, estime le ministre de la
Justice, Irwin Cotler.
En vertu des dispositions de cet-
te nouvelle loi, le fait de partici-
per aux activités d’un groupe ter-
roriste et de faciliter la tâche de
celui-ci par différents moyens est
considéré comme une infraction.
Même s’il s’est refusé à tout
commentaire concernant les accu-
sations qui pèsent sur le Cana-
dien d’origine pakistanaise Mo-

hammad Momin Khawaja, M.
Cotler a assuré que les droits de
l’accusé avaient été respectés jus-
qu’à maintenant.
Rappelons que Khawaja, âgé de
29 ans, a été arrêté lundi par la
GRC sur son lieu de travail à Or-
léans, en banlieue d’Ottawa. Il a
comparu en cour mardi. Il est no-
tamment accusé d’avoir participé
à une activité terroriste, entre le
10 novembre 2003 et le 29 mars
2004. Le domicile de ce dévelop-
peur de logiciels qui travaille
pour le ministère des Affaires
étrangères a également fait l’objet
d’une perquisition.
L’arrestation de Khawaja est
survenue au moment même où
huit personnes soupçonnées d’ac-
tes terroristes en Grande-Breta-
gne ont été interceptées. Selon

son frère, Qasim Khawaja, toute
cette affaire est une véritable tra-
gédie. Il a d’ailleurs déclaré qu’il
était convaincu que Mohammad
Momin Khawaja n’avait rien fait
de mal.

Le Canada, un pays mal préparé
Les partis de l’opposition n’ont
pas voulu commenter l’affaire et
ont également refusé de se pro-
noncer sur l’efficacité de la loi
antiterroriste. Puis, dans une tou-
te nouvelle publication arabe du
réseau Al-Qaeda, on indique que
le Canada se classe au cinquième
rang des nations menacées par
des actes terroristes, derrière les
États-Unis, la Grande-Bretagne,
l’Espagne et l’Australie.
Cependant, un rapport du comi-
té sénatorial permanent de la sé-

curité nationale et de la défense,
rendu public hier, souligne que
le Canada est mal préparé pour
faire face à des actes terroristes
ou à des catastrophes naturelles.
« Le Canada n’est plus à l’abri
des turbulences internationales,
souligne le sénateur Michael A.
Meighen. La plupart des Cana-
diens pensent que les Forces ar-
mées canadiennes seront là pour
aider en temps d’urgence natio-
nale. Mais l’armée n’a ni le per-
sonnel ni l’équipement pour ce-
la. »
Selon le rapport, le gouverne-
ment fédéral doit également être
plus attentif aux besoins de ceux
que l’on appelle les « interve-
nants de première ligne », comme
les pompiers, les policiers et les
ambulanciers qui agissent direc-

tement sur le terrain. Présente-
ment, ceux-ci sont mal financés et
ils manquent de ressource, note-
t-on dans le rapport.
M. Meighen affirme qu’il y a un
« décalage entre les différents or-
dres de gouvernements », consé-
quemment, il n’y a aucune coor-
dination et peu d’entraide.
Le rapport propose que les gou-
vernements municipaux, provin-
ciaux et fédéral travaillent en col-
laboration avec le Bureau de la
protection des infrastructures es-
sentielles et de la protection civi-
le. « Pourquoi ne pas discuter dès
maintenant des mesures qui doi-
vent être prises, propose le séna-
teur Meighen. Ce n’est pas en si-
tuation d’urgence qu’il faut
discuter! » ...
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POLITIQUE

Le scandale des commandites fait mal
aux libéraux de Paul Martin
DENIS LESSARD

QUÉBEC — Congédiements des
présidents de société d’État,
commission d’enquête et enga-
gements solennels de faire mai-
son nette ; rien n’y fait. Les Qué-
bécois désapprouvent la façon
dont Paul Martin gère la crise
des commandites.

Dans sa plus récente enquête faite
pour le compte de La Presse, la mai-
son CROP observe que, désormais,
53 % des Québécois se disent insa-
tisfaits « de la façon dont le premier
ministre Paul Martin gère la crise
engendrée par le scandale des com-
mandites ». Inversement, dans ce
sondage mené du 18 au 29 mars au-
près de 1004 personnes, seulement
36 % des Québécois s’estiment
« très ou plutôt satisfaits » de la ré-
plique que le premier ministre fédé-
ral a offert au scandale. Onze pour
cent des répondants étaient sans opi-
nion.
Cette lecture, précise à trois points
de pourcentage près, n’est pas une
bonne nouvelle pour Paul Martin
qui, à la fin de février, avait une
meilleure note pour son contrôle du
dérapage du programme controver-
sé. À ce moment, 49 % des gens
étaient insatisfaits de la réaction de
M. Martin à la crise, tandis que
43 % étaient satisfaits de sa gestion.
Le sondage survient pourtant après
bien des gestes importants du gou-
vernement Martin. Le licenciement
des présidents Michel Vennat
(BDC), Marc LeFrançois et Jean Pel-
letier (VIA Rail) n’ont pas renversé
la vapeur, pas plus que le budget de
Ralph Goodale, survenu en pleine
période d’enquête. Ce sondage
prend aussi la température de la po-
pulation après la comparution de
l’ex-ministre Alfonso Gagliano, et de
quelques fonctionnaires qui l’ont
contredit, devant le comité des
comptes publics à Ottawa.
Le scandale des commandites conti-
nue à colorer toutes les données re-
cueillies par CROP sur la politique
fédérale. Cette semaine, pas moins
de 61 % des Québécois se disaient
« plutôt ou très insatisfaits » du gou-
vernement Martin — 29 % de très
insatisfaits — comparativement à
34 % de satisfaits.
« C’est un niveau d’insatisfaction
élevé surtout si on tient compte du
fait qu’il y a quelques semaines à
peine, le gouvernement Martin te-

nait le haut du pavé », observe le
spécialiste de CROP, le vice-prési-
dent Claude Gauthier. Chez les
35-54 ans, l’insatisfaction oscille en-
tre 66 et 64 % des répondants.
Même chez ceux qui ne veulent pas
déclarer leur intentions de vote,
61 % des gens sont insatisfaits de la
performance du gouvernement Mar-
tin.
M. Martin fait meilleure figure que
son gouvernement avec 45 % d’insa-
tisfaits contre 38 % de répondants
satisfaits — 17 % sont sans opinion.
« Le blâme paraît jeté surtout sur
l’administration libérale, M. Martin
s’en tire un petit peu mieux », obser-
ve M. Gauthier. Aussi, on peut faire
un lien entre l’insatisfaction à l’en-
droit de M. Martin et l’ensemble du
dossier des commandites.
Inversement, le chef bloquiste Gil-

les Duceppe obtient un appui très
net : 48 % des répondants sont satis-
faits de son travail, contre 30 % qui
le désapprouvent. Un francophone
sur deux approuve M. Duceppe.
Le Bloc québécois obtient un appui
impressionnant. Pas moins de 61%
des Québécois estiment que la « pré-
sence du Bloc sur la scène fédérale »
est « justifiée », « dans le contexte
politique actuel ».
En dépit du problème des com-
mandites, Paul Martin demeure le
chef politique fédéral en qui les
Québécois font le plus confiance
pour diriger le Canada. M. Martin
obtient 38 % d’appuis contre 10 %
pour le conservateur Stephen Harper
et 6 % pour le néo-démocrate Jack
Layton. Les aspirants au leadership
tory maintenant écartés, Belinda
Stronach et Tony Clement, obte-

naient respectivement seulement
3 % et 1 % d’appuis.
En revanche, lorsqu’il s’agit de
« défendre les intérêts du Québec »,
Gilles Duceppe est le premier choix
de 40 % des Québécois, contre 26 %
pour M. Martin, qui obtient ses
meilleurs scores chez les gens de
plus de 55 ans et les allophones.

Balayage bloquiste
Aussi, des élections fédérales te-
nues entre le 18 mars et le 29 mars
auraient-elles donné lieu à un ba-
layage du Bloc québécois, un pro-
nostic maintenu sondage après son-
dage depuis presque deux mois
maintenant.
Le PLC bénéficie d’une légère re-
montée, passant de 32 à 35 % des
intentions de vote, après répartition
proportionnelle des indécis. La bais-

se du Bloc québécois est similaire,
de 48 % à 45 %. Mais selon M.
Gauthier, cette remontée du PLC res-
te modeste et ne signifie pas que le
gouvernement Martin est sorti de
son cauchemar des commandites.
« La descente semble s’être arrêtée,
c’est ce qu’on peut dire », résume le
spécialiste, pour qui M. Martin de-
vra sûrement attendre d’autres son-
dages avant de décider de lancer ses
troupes sur le sentier de la guerre.
Son score de la fin de mars repré-
sente la moyenne de sa performance
dans l’ensemble des quatre enquêtes
CROP tenues depuis le dépôt du
rapport accablant de Sheila Fraser.
L’avance du Bloc apparaît plus clai-
rement quand on observe l’électorat
francophone, qui appuie à 53 % le
parti de Gilles Duceppe, contre un
maigre 30 % au PLC. « Cela donne-
rait un balayage du Bloc en dehors
des habituels bastions libéraux », es-
time M. Gauthier. Même à Montréal,
où historiquement les libéraux sont
forts, le parti de M. Martin est à éga-
lité avec le Bloc, à 39 %.
Globalement, le Bloc québécois est
monté de 33 à 45 % depuis le scan-
dale des commandites tandis que le
PLC passait de 51 à 35 % d’appuis.
Aussi, c’est sans surprise qu’on ob-
serve que les supporteurs du PLC et
des conservateurs ne sont pas pres-
sés d’aller aux urnes. Dans l’ensem-
ble, 45 % des répondants estiment
que M. Martin doit attendre l’issue
de l’enquête sur les commandites
avant d’appeler les Canadiens aux
urnes. Huit pour cent croient qu’il
devrait le faire dès maintenant et
38 % estiment que le scrutin devrait
être tenu avant le 21 juin. Ces don-
nées n’ont guère changé depuis le
début du scandale des commandites.
Quand on gratte un peu les ta-
bleaux statistiques, on observe que
les répondants libéraux et conserva-
teurs sont les moins pressés d’aller
aux urnes, tandis que les bloquistes
souhaiteraient se trouver déjà en
campagne. « Les conservateurs veu-
lent avoir le temps de s’organiser,
mais les libéraux sentent que la sou-
pe est chaude, et qu’il serait dange-
reux d’y aller maintenant », observe
M. Gauthier.
Sur la volonté de changement, qui
avait scellé le sort du gouvernement
Landry l’an dernier, CROP observe
que 48 % des répondants voudraient
changer de gouvernement tandis que
39 % estiment qu’il vaut mieux con-
tinuer avec le gouvernement Martin.

PHOTO REUTERS ©

Tim Tierney, gestionnaire du site Internet du Parti libéral du Canada, présentait hier à Ottawa un nouveau message
publicitaire destiné à la télévision mettant en vedette Paul Martin. Ce nouveau message ajoute aux rumeurs d’élections
fédérales possibles ce printemps.
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Satisfaction à l’égard du gouvernement du Canada Satisfaction à l’égard du gouvernement du Québec

Très/plutôt
satisfaits

Plutôt/très
insatisfaits

Sans
opinion

34%

n=1004

18-29 mars 2004 61% 5%

Très/plutôt
satisfaits

Plutôt/très
insatisfaits

Sans
opinion

38%

n=1004

18-29 mars 2004 45% 17%

Très/plutôt
satisfaits

Plutôt/très
insatisfaits

Sans
opinion

48%

n=1004

18-29 mars 2004 30% 22%

Très/plutôt
satisfaits

Plutôt/très
insatisfaits

Sans
opinion

36%

n=1004

18-29 mars 2004

25-26 fév. 2004

53% 11%

43% 49% 8%

Diriez-vous que vous êtes très satisfait(e), plutôt
satisfait(e), plutôt insatisfait(e) ou très insatisfait(e)
du présent gouvernement du Canada?

Très/plutôt
satisfaits

Plutôt/très
insatisfaits

Sans
opinion

30%

n=1004

18-29 mars 2004

12-22 fév. 2004

15-24 jan. 2004

5-17 déc. 2003

13-23 nov. 2003

65% 5%

30% 66% 4%

33% 63% 4%

34% 60% 6%

45% 49% 6%

Diriez-vous que vous êtes très satisfait(e), plutôt
satisfait(e), plutôt insatisfait(e) ou très insatisfait(e)
du présent gouvernement du Québec? Oui Nonn=1004

18-29 mars 2004 49% 51%

Évolution des intentions de vote à un éventuel
référendum1

ADQ PLQ PQn=1004

12-22 fév. 2004

15-24 jan. 2004

5-17 déc. 2003

13-23 nov. 2003

22% 21% 40%

19% 22% 43%

19% 25% 39%

18% 28% 39%

16-24 oct. 2003 15% 29% 38%

18-29 sept. 2003 15% 31% 38%

18%

17%

18-29 mars 2004 18% 17% 45% 18%

17%

15%

18%

16%

Évolution des intentions de vote
chez les francophones*

Diriez-vous que vous êtes très satisfait(e), plutôt
satisfait(e), plutôt insatisfait(e) ou très insatisfait(e)
du travail de Paul Martin comme premier ministre
du Canada?

Diriez-vous que vous êtes très satisfait(e), plutôt
satisfait(e), plutôt insatisfait(e) ou très insatisfait(e)
du travail de Gilles Duceppe comme chef d’un
parti d’opposition?

Diriez-vous que vous êtes très satisfait(e), plutôt
satisfait(e), plutôt insatisfait(e) ou très insatisfait(e)
de la façon dont le premier ministre Paul Martin
gère la crise engendrée par le scandale des
commandites?

MÉTHODOLOGIE: Les résultats du sondage reposent sur 1004 entrevues téléphoniques effectuées du 18 au 29 mars 2004 dans le cadre du sondage omnibus CROP-express. D’un point de vue statistique, un échantillon de cette taille (n=1004) est précis
à 3 points près, 19 fois sur 20. Rappelons que la marge d’erreur augmente lorsque les résultats portent sur des sous-groupes de l’échantillon.

Évolution des intentions de vote des Québécois
Après répartition proportionnelle

Évolution des intentions de vote des Québécois
Après répartition proportionnelle
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1Hypothèse accordant 36% des électeurs discrets au OUI, selon la
formule CROP élaborée à la veille du référendum du 30 octobre
1995, après étude des électeurs discrets.

Autres/
discrets

2003 20042004
* Le total peut ne pas égaler 100%, à cause de l’arrondissement des pourcentages
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VINCENT MARISSAL
Si ce n’est toi, c’est donc ton frère...

L
ors des dernières élections
fédérales, en 2000, les libé-
raux de Jean Chrétien
avaient profité de la vague

d’insatisfaction à l’égard des fu-
sions municipales du gouverne-
ment péquiste pour talonner les
bloquistes et même les battre dans
au moins trois circonscriptions.
Peu importe que la décision

avait été imposée par le gouverne-
ment provincial, les fédéraux n’al-
laient certainement pas se priver
d’un si bel argument pour mettre
tous les souverainistes dans le mê-
me panier. « Vous ne pouvez pas
voter pour les candidats du Bloc
québécois, disaient les libéraux aux
électeurs, regardez ce que leurs frè-
res péquistes font de la démocratie
dans vos villes. »
Évidemment, les bloquistes

n’avaient rien à voir dans les fu-
sions, à part le fait d’être les alliés
naturels des péquistes sur le front
souverainiste. Mais les batailles
électorales font généralement peu
de place aux nuances et les blo-
quistes ont payé pour les décisions
des péquistes. Bref, comme le dit la
fable de La Fontaine, si ce n’est toi,
c’est donc ton frère.
Avec ce douloureux épisode en-

core bien frais à l’esprit, c’est avec
un plaisir sadique que les bloquis-
tes rendent aujourd’hui la monnaie
de leur pièce aux fédéralistes. À la
veille de la campagne électorale,
l’occasion est trop belle, surtout
après cette terrifiante expérience de
mort imminente qu’ils ont vécue

dans les sondages l’automne der-
nier.
Profitant de l’indignation des

Québécois contre les libéraux fédé-
raux et de leur grande insatisfac-
tion à l’égard du gouvernement
Charest, les souverainistes font tout
ce qu’ils peuvent pour associer sys-
tématiquement les libéraux fédé-
raux et provinciaux en vue de la
prochaine campagne électorale.
La stratégie concertée du Bloc et

du Parti québécois est particulière-
ment transparente ces jours-ci. En
parcourant les hebdos régionaux,
on se rend compte que les députés
des deux partis souverainistes utili-
sent exactement les mêmes cita-
tions (au mot près) préparées par
les experts en communication de
leur parti pour dénoncer les bud-
gets de Ralph Goodale et d’Yves
Séguin. La stratégie est évidente :
associer Paul Martin et Jean Cha-
rest.
« La bataille en règle promise

par Jean Charest n’a pas eu lieu.
Paul Martin a fait fi des besoins du
Québec », écrivait la semaine der-
nière le caucus des députés péquis-
tes de la région de Lanaudière, des
mots repris textuellement par plu-
sieurs députés bloquistes.
Même offensive concertée entre

bloquistes et péquistes depuis 48
heures contre le budget Séguin. Se-
lon les souverainistes, le gouverne-
ment Charest ne peut respecter ses
promesses électorales parce qu’il
est incapable de convaincre son
grand frère fédéral de lui remettre

une plus grande partie de ses sur-
plus.
Scandale des commandites, pro-

pagande antisouverainiste, désé-
quilibre fiscal, colère des syndicats,
sous-financement de la santé, Paul
Martin, Jean Charest, allez hop !
tous les libéraux dans le même pa-
nier. Tout ce qui est fédéraliste est
mauvais pour le Québec.
Un peu simpliste, direz-vous

avec raison, mais ça fonctionne. Ça
fonctionne même très bien si on en
croit les sondages au Québec. À
preuve, cette surprenante remontée
de l’option souverainiste dans le

sondage CROP-La Presse publié au-
jourd’hui. Si on posait aujourd’hui
la question référendaire de 1995,
un Québécois sur deux, selon
CROP, voterait OUI. Bien sûr, il
n’y a pas de référendum à l’hori-
zon, ce n’est donc pas très impli-
quant de dire OUI en ce moment
dans un sondage, mais tout de mê-
me, l’option souverainiste n’a pas
été aussi en vogue depuis le 30 oc-
tobre 1995. Ce n’est pas nécessaire-
ment une tendance en faveur de la

souveraineté, mais c’est certaine-
ment un signe de rejet massif des
leaders fédéralistes. Curieux, tout
de même, quand on pense qu’il y a
deux mois à peine, Paul Martin
promettait de rapprocher Ottawa
de Québec.
À preuve aussi ce surprenant sco-

re de 48 % de satisfaction à l’endroit
du chef bloquiste Gilles Duceppe.
Un résultat qui s’explique davantage
par la débâcle de Paul Martin que
par une soudaine apparition de cha-
risme chez M. Duceppe.
Ces résultats ne seraient pas si

alarmants pour les libéraux fédé-

raux si leur chef avait réussi à limi-
ter les dégâts causés par le scandale
des commandites, mais c’est tout le
contraire. Malgré les commissions
d’enquête, les congédiements spec-
taculaires, les réformes, le grand
ménage, un budget et l’omnipré-
sence de Paul Martin dans les mé-
dias, les libéraux sont toujours en
retard d’une dizaine de points sur
le Bloc. Pis encore, un plus grand
nombre de Québécois se disent au-
jourd’hui insatisfaits de la façon

dont Paul Martin gère la crise des
commandites par rapport au mois
dernier. Voilà de quoi inquiéter sé-
rieusement les stratèges libéraux
qui ont tout misé sur la popularité
du chef.
De toute évidence, Paul Martin

ne pourra pas compter sur les libé-
raux de Jean Charest pour remon-
ter la pente puisque plus de deux
Québécois sur trois se disent insa-
tisfaits du gouvernement Charest.
Malgré quelques rapprochement
isolés, les libéraux de Paul Martin
disent depuis des semaines déjà
qu’il serait trop dangereux pour

eux de se coller à leur frères
provinciaux.
Les troupes de Paul Martin

devront donc faire la guerre
seules au Québec. Elles ont
lancé hier une campagne pu-
blicitaire télévisée de leur
chef, après quoi ses princi-
paux lieutenants sillonneront
le Québec pour tenter, encore
une fois, de faire passer le
message.

Dans l’intervalle, Jean Lapierre
présentera une brochette de candi-
dats libéraux ayant quitté le mou-
vement souverainiste pour tenter
de démontrer que le Parti libéral de
Paul Martin est une maison ac-
cueillante pour les Québécois de
toute allégeance.
Chez les libéraux, on parle tou-

jours d’élections ce printemps (le
31 mai). Mais sondage après son-
dage, le temps et les munitions
commencent à manquer.

Profitant de l’indignationdesQuébécois contre les
libéraux fédéraux et de leur grande insatisfaction à
l’égarddu gouvernement Charest, les
souverainistes font tout ce qu’ils peuvent pour
associer systématiquement les libéraux fédéraux et
provinciaux.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Charest serait
retourné dans
l’opposition

Coton stretch, blanc essentiel, le perfecto avec sa forme asymétrique,
tous ses zips en métal, est, à l’instar des créateurs, définitivement,
un incontournable de la saison. 4 à 14...195.00 Pantalon 125.00
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DENIS LESSARD

QUÉBEC — C’est la débâcle pour le
gouvernement de Jean Charest, qui
aurait été ramené sur les banquettes
de l’opposition si des élections
avaient eu lieu cette semaine.
La stratégie d’un gouvernement « à
l’écoute » de la population et du re-
nouvellement du programme du PLQ
n’ont pas porté leurs fruits ; les libé-
raux continuent leur chute libre dans
les intentions de vote. Chez les fran-
cophones, le parti de Jean Charest ne
fait désormais guère mieux que
l’ADQ de Mario Dumont.
« Chez les francophones, c’est la dé-
bâcle pour les libéraux », tranche
Claude Gauthier, le spécialiste de la
maison de sondage. La satisfaction à
l’endroit du gouvernement est aussi
au plus bas, à 30% — le niveau
plancher atteint le mois dernier par le
gouvernement libéral. Il faut remon-
ter à juin 2002, au moment où le
gouvernement Landry, en fin de se-
cond mandat, se faisait administrer
une raclée dans des élections complé-
mentaires, pour retrouver un tel ni-
veau d’insatisfaction à l’endroit du
gouvernement du Québec.
C’est ce qui ressort du sondage me-
né par la maison CROP pour La Presse
du 18 au 29 mars, soit avant le dépôt
du budget par Yves Séguin, ce qui ne
change pas grand-chose au résultat,
selon l’analyste de CROP. Le sonda-
ge a été mené auprès de 1004 person-
nes et est précis à trois points de
pourcentage près, 19 fois sur 20.
L’analyste estime qu’il faut désor-
mais se demander si le scandale des
commandites qui frappe les libéraux
fédéraux n’a pas accéléré la descente
aux enfers des troupes de Jean Cha-
rest, déclenchée l’automne dernier
avec la cascade des manifestations
syndicales.
Liée à l’insatisfaction à l’endroit du
PLQ et au scandale des commandites
qui éclabousse les libéraux à Ottawa,
mais aussi un peu à Québec, croit M.
Gauthier, la souveraineté du Québec
fait un bond surprenant dans la fa-
veur populaire. Un référendum tenu
cette semaine à partir de la question
de 1995 sur la souveraineté assortie
d’un partenariat politique et écono-
mique aurait donné exactement le
même résultat qu’il y a neuf ans ;
49% de souverainistes et 51% de
fédéralistes après répartition des in-
décis. Avant répartition, le OUI est à
46%, le NON à 45% et les discrets à
9%. Il s’agit d’un gain subit de six
points de la souveraineté, un niveau
inégalé depuis les enquêtes de 1996
et 1997 quand le gouvernement Bou-
chard croisait le fer avec Jean Chré-
tien et le plan B contre la sécession.
Selon Maurice Pinard, spécialiste de
McGill qui scrute cette statistique
mois après mois, on observe
constamment que la souveraineté ob-

tient des scores plus élevés quand le
Parti québécois est dans l’opposition.
Cette fois s’ajoute le cycle d’environ
huit ans qui avait permis d’assister,
huit ans après le 20 mai 1980, à une
remontée de la ferveur nationaliste.
« C’est comme un changement de gé-
nération. Les gens ont oublié le débat
de 1995 », explique-t-il.

Le PQ élu
Si des élections avaient eu lieu entre
le 19 et le 28 mars, le PLQ aurait ob-
tenu 33% des voix contre 45% au
PQ et 21% à l’ADQ.
Par rapport au sondage de la fin fé-
vrier, les libéraux encaissent un nou-
veau recul de trois points, un cin-
quième depuis l’automne dernier. En
revanche, le Parti québécois monte
de six points, à 45%, tandis que
l’ADQ baisse de deux points, à 21%,
après répartition des 19% d’indécis
selon leur réponse sur la question ré-
férendaire. Au brut, le PLQ récolte
25% des intentions de vote, contre
38% au Parti québécois et 17% à
l’ADQ.
Chez les francophones, la perfor-
mance des libéraux est embarras-
sante pour Jean Charest. « C’est
frappant : les libéraux sont au pou-
voir, forment le gouvernement, le
Parti québécois n’a rien fait de
marquant au cours des dernières
semaines, et pourtant le PLQ se re-
trouve au même niveau que
l’ADQ », constate Claude Gauthier.
Ainsi, avant répartition des 17%
d’indécis, le PQ récolte 45% d’ap-
puis chez les francophones contre
seulement 18% à l’ADQ et 17% au
PLQ. Toute une glissade si on consi-
dère qu’aux élections, il y a un an, les
libéraux avaient obtenu l’appui de
30% des francophones, seulement
cinq points derrière le PQ dans cette
couche de l’électorat.
Désormais, l’avance du PQ sur le
PLQ chez les francophones passe à 28
points, neuf de plus que le mois pré-
cédent. Mince consolation pour Jean
Charest : son parti faisait des scores
comparables à la veille du déclenche-
ment des dernières élections généra-
les il y a un an. À trois ans d’élec-
tions générales, les questions sur
l’intention de vote restent bien théo-
riques. Un tout petit peu de baume
encore pour Jean Charest : quand on
gratte les statistiques sur la satisfac-
tion, on observe que dans les 65%
de personnes qui se disent insatisfai-
tes du gouvernement Charest, on
trouve 33% de « très insatisfaites »
comparativement à 40% il y a un
mois. Mais pas moins de sept franco-
phones sur 10 sont mécontents de la
performance du gouvernement du
Québec, un an après les élections.
Même chez les allophones, un ap-
pui naturel pour les libéraux, seule-
ment 53% sont satisfaits du gouver-
ment. ..
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ACTUALITÉS

Guité a affirmé n’avoir jamais
reçu de directives de Gagliano
Son témoignage fait à huis clos il y a deux ans a été rendu public

Cherfi: encore
des «irrégularités»
MAXIME BERGERON

À quelques jours de la comparution de Mohamed Cherfi
devant un juge de l’immigration américaine qui détermi-
nera s’il doit être expulsé vers l’Algérie, sa conjointe,
Louise Boivin, a dénoncé encore une fois hier les « irré-
gularités » qui ont entouré son expulsion du Canada le
mois dernier.
Mme Boivin a notamment présenté un document du dé-
partement américain de la Justice daté du 5 mars, qui dé-
crit son ami comme un « activiste professionnel » voulant
« se soustraire à la loi à tout prix ». Cherfi, militant actif
pour les droits des sans-statut algériens, a été arrêté à
Québec puis renvoyé aux États-Unis le 5 mars.
« Qui a transmis ces informations aux autorités améri-
caines ? Et pourquoi les a-t-on transmises, alors qu’elles
n’ont rien à voir avec l’évaluation de sa demande d’asile
au Canada, mais tout à voir avec son droit à la liberté
d’association ? » a demandé Mme Boivin en conférence de
presse.
« Ces informations proviennent à l’évidence des autori-
tés canadiennes, elles sont un copier/coller de ce que pen-
sent certaines personnes à l’immigration », a ajouté Me

Denis Barrette, avocat de la Ligue des droits et libertés
qui accompagnait Mme Boivin hier.
Selon Robert Gervais, porte-parole de l’Agence cana-
dienne des services frontaliers du Canada, les autorités
américaines ont pu amasser ces renseignements en
consultant les articles de journaux déjà été publiés ici.
Il indique cependant que l’Agence fournit toujours
une « information minimale » lorsqu’elle expulse
quelqu’un aux États-Unis.
Les autorités de l’immigration américaine décideront
mercredi du sort de l’Algérien, « très inquiet » au dire
de sa conjointe. On saura alors si on lui accorde ou
non le statut de réfugié ou une forme autre de protec-
tion aux États-Unis.

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Chuck Guité, ancien fonc-
tionnaire au ministère des Travaux pu-
blics responsable du fameux programme
de commandites, affirmait n’avoir jamais
reçu de directives de l’ancien ministre Al-
fonso Gagliano dans un témoignage fait à
huis clos il y a deux ans devant un comité
de la Chambre des communes.
C’est du moins ce qu’a révélé hier un dé-
puté libéral de la région de Toronto, Den-
nis Mills, durant un point de presse quel-
ques heures avant que le comité des
comptes publics ne se penche sur une
motion visant à rendre public ce témoi-
gnage, qui est demeuré confidentiel jus-
qu’à ce jour.

M. Mills a pris connaissance du témoi-
gnage de l’ancien fonctionnaire au cours
des derniers jours. « Il affirme ceci : M.
Gagliano ne m’a jamais donné de directi-
ves précises dans l’octroi des commandi-
tes », a dit M. Mills.
M. Guité, qui se trouverait ainsi à dis-
culper M. Gagliano, devait témoigner à
nouveau devant le comité aujourd’hui,
mais son avocat a fait savoir au début de
la semaine qu’il était incapable de rentrer
au pays à temps.
Dans l’intervalle, M. Guité, qui se trouve
en vacances dans la région de Phoenix, en
Arizona, s’est dit prêt à lever le sceau de
confidentialité qui s’applique à son té-
moignage de juillet 2002 pour encore un
an.

Mais au lieu de se pencher sur cette
question, hier, les députés ont passé plus
de deux heures à discuter du bris de con-
fidentialité de M. Mills devant les jour-
nalistes quelques heures plus tôt.
Le député conservateur Vic Toews a en
effet soulevé une question de privilège
au cours de la réunion, accusant M. Mills
de s’être rendu coupable d’outrage au
Parlement en agissant de la sorte. L’affai-
re a été jugée suffisamment sérieuse par
les députés de l’opposition pour en saisir
toute la Chambre des communes.
Les députés libéraux ont tenté, en vain,
de forcer un vote permettant la publica-
tion du témoignage intégral de M. Guité.
Ce vote doit finalement avoir lieu au-
jourd’hui.
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L’entente avec les Innus ratifiée
LA PRESSE

Québec, Ottawa et quatre communautés in-
nues ont ratifié hier l’entente de principe
qui pave la voie à un premier traité avec cet-
te nation autochtone. L’accord prévoit une
enveloppe financière de 377 millions, la re-

connaissance des droits ancestraux des In-
nus ainsi que leur autonomie gouvernemen-
tale.
Beaucoup d’obstacles se dressent toutefois
sur la route des négociateurs d’ici la signatu-
re d’un traité, espère-t-on, d’ici deux ans.
Un groupe de manifestants innus a inter-

rompu la cérémonie de signature hier à
Québec en disant ne pas vouloir « devenir
un peuple sans terre ». À l’opposé, la ville
de Saguenay, l’une des deux régions tou-
chées par l’entente avec la Côte-Nord, a fait
mettre en berne les drapeaux du Québec et
du Canada sur ses édifices municipaux. À
Québec, les ministres Benoît Pelletier et An-
dy Mitchell, se sont dits confiants de pou-
voir convaincre la population que l’entente
sera profitable pour tous à long terme.
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Les pollueurs
devront payer
MARIO CLOUTIER

QUÉBEC — Le gouvernement québécois fera payer aux
pollueurs récidivistes les frais d’inspection de leurs
installations lorsque les amendes ne réussissent pas à
leur faire entendre raison.
Le cabinet Charest a donné son aval hier à un projet de
loi présenté par le ministre de l’Environnement, Thomas
Mulcair, qui compte tenir une consultation générale ce
printemps à ce sujet.
« Le but, c’est de s’assurer que le pollueur soit le
payeur, que la personne qui cause le plus de problèmes
porte une plus grande partie du fardeau fiscal », d’expli-
quer le ministre Mulcair à sa sortie de l’Assemblée na-
tionale.
Annuellement, Québec procède à environ 20 000 inter-
ventions, sur place et au téléphone. Dorénavant, après
un certain nombre d’infractions du même pollueur, ce-
lui-ci se verrait forcé de rembourser les frais d’inspection
au gouvernement. La tarification serait fixée selon le sec-
teur industriel et le nombre d’infractions du pollueur.
Ces rentrées de fonds supplémentaires viendraient
combler une partie des compressions de près de 13 mil-
lions exigées du ministère de l’Environnement cette an-
née, croit le ministre.
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POLITIQUE

Couillard fait connaître ses priorités en santé
PASCALE BRETON

QUÉBEC — Le budget alloué à la
santé devrait permettre de financer
les priorités du réseau en plus d’ai-
der les établissements à redresser
leurs finances, estime le ministre
Philippe Couillard.

Avec la somme de 955 millions dé-
volue à la santé dans le budget Sé-
guin, 200 millions iront directement
à l’amélioration des services et au dé-
veloppement du réseau, a souligné
hier le ministre de la Santé et des
Services sociaux en détaillant les
sommes dévolues à chacun des sec-
teurs.
« Il faut investir de façon préféren-
tielle, en aval et en amont de l’hôpi-
tal. Alors les soins à domicile, la san-
té mentale, la réadaptation, la lutte
contre le cancer, mais surtout l’ac-
compagnement des personnes dans
le réseau à l’extérieur des centres
hospitaliers, ça, ce sont les bonnes
priorités pour le réseau et tout le
monde en convient. Donc, plus d’ar-

gent c’est encore plus d’effort dans
ces priorités-là », a expliqué M.
Couillard.
Ainsi, 67 millions iront au maintien
à domicile et à l’hébergement de lon-
gue durée, tandis qu’une somme de
22 millions est destinée aux services
en santé mentale et 85 millions servi-
ront à désengorger les urgences et ré-
duire les listes d’attente.
L’enveloppe budgétaire, bonifiée de
5,1% comparativement au budget
2003-2004, ne couvre pas unique-
ment les coûts de système, s’est aussi
défendu le ministre. Au contraire, a-
t-il soutenu, elle permettra de couvrir
à la fois les frais usuels tel le chauffa-
ge, mais également les coûts spécifi-
ques reliés à la santé, comme les mé-
dicaments et les nouvelles
technologies dans les hôpitaux, ce
qui n’était pas fait auparavant.
« Ce que nous faisons actuellement,
c’est de quoi rencontrer les besoins
de financement du système de santé
en tant que coûts de système et en
tant que nouvelles initiatives et nou-
veaux services pour la population. »

En tenant également compte des
300 millions répartis sur trois ans ac-
cordés aux établissements hospita-
liers pour redresser leurs finances, le
ministre a aussi bon espoir de réta-
blir l’équilibre budgétaire.
La marge de manoeuvre est cepen-
dant bien mince, reconnaît M. Couil-
lard, justifiant ainsi l’investissement
de 955 millions plutôt que les 2,2
milliards attendus.
« La raison des difficultés financiè-
res du gouvernement du Québec est
double : d’une part, l’impasse finan-
cière léguée par l’administration pré-
cédente et, d’autre part, le fait que le
gouvernement fédéral ne s’est pas
présenté au rendez-vous cette année
pour assumer sa part de rehausse-
ment du financement et de la péren-
nité des soins de santé. »
La critique de l’opposition en matiè-
re de santé, Louise Harel, ne partage
pas cet avis. « Deux Québécois sur
trois se déclarent insatisfaits de la
performance du gouvernement libé-
ral en santé et c’est en partie, je crois,
parce qu’ils ont beaucoup promis et

ils ont promis dans le fond de tout
régler », a-t-elle déclaré.
Même si les 2,2 milliards promis ne
sont pas au rendez-vous, les groupes
concernés ont tout de même trouvé
de quoi se réjouir. « On met de l’ar-
gent à la hauteur de ce qu’on est ca-
pable de donner », a souligné le pré-
sident de la Fédération des médecins
spécialistes du Québec, le Dr Yves
Dugré, en précisant que les priorités
retenues sont les bonnes.
« Même avec cet effort significatif,
on est loin de pouvoir faire du déve-

loppement et on est loin de combler
tous les besoins qui existent et qui
vont continuer à augmenter », a tou-
tefois ajouté son homologue de la Fé-
dération des médecins omniprati-
ciens, le Dr Renald Dutil, affirmant
qu’il est urgent de réfléchir à la ques-
tion du financement pour l’avenir.
Le directeur général de l’Association
des hôpitaux du Québec, Daniel
Adam, s’est pour sa part réjoui de la
réceptivité du ministre Couillard face
aux difficultés des établissements à
boucler leur budget.
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Démission: Landry nie avoir menacé Parizeau
GILLES NORMAND

QUÉBEC — Bernard Landry nie for-
mellement avoir menacé Jacques Pa-
rizeau de réclamer publiquement sa
démission s’il ne quittait pas de lui-
même ses fonctions, au lendemain du
référendum de 1995, contrairement à
ce qu’écrit le journaliste Pierre Du-
chesne dans une biographie de l’ex-
premier ministre péquiste.
C’est la déclaration de M. Parizeau
voulant que le référendum ait été
perdu à cause « de l’argent et des vo-
tes ethniques » qui aurait incité M.
Landry à réclamer le départ du pre-
mier ministre.
Reconnaissant avoir collaboré vo-
lontiers à ce troisième tome de la bio-
graphie de M. Parizeau, en accordant
plusieurs heures d’entrevue à M. Du-
chesne, l’actuel chef péquiste a sup-
posé que ce dernier avait peut-être
été induit en erreur par certaines per-
sonnes à qui la mémoire a fait défaut.
« J’ai parlé à M. Parizeau le lende-
main du référendum pour lui deman-
der, au téléphone, de maintenir la
réunion du comité des priorités (qui
avait été convoquée advenant une
victoire du OUI). Il a acquiescé à cela
et c’est Jean Royer (chef de cabinet
du premier ministre) qui a convoqué
les membres.
« En arrivant sur les lieux, nous
avons appris de la bouche de Guy

Chevrette que M. Parizeau s’en al-
lait », a expliqué M. Landry, qui a dit
hier avoir parlé à MM. Royer et Che-
vrette pour s’assurer que ses souve-
nirs étaient sans failles.
M. Chevrette raconte aujourd’hui
avoir appris de la bouche de Lisette
Lapointe, la femme de M. Parizeau,
que celui-ci ne pourrait faire autre-
ment que de démissionner, puisqu’il
avait déjà annoncé à Stéphan Bureau,
dans le cadre d’une émission qui al-
lait être diffusée, qu’il allait se retirer
s’il perdait le référendum.
« Cela démolit toute l’hypothèse
voulant que j’aie causé le départ de
M. Parizeau : il l’avait déjà annoncé
la veille. À la table, M. Parizeau, ef-
fectivement, a dit qu’il s’en allait et il
nous a demandé ce que nous en pen-
sions. Si je lui avais dit de rester, je
l’aurais trahi », a raconté M. Landry.
Outre M. Landry, les participants à
cette réunion étaient Jean Campeau,
alors ministre des Finances, Guy
Chevrette, entre autres leader parle-
mentaire, Pauline Marois, Louise Ha-
rel, Louise Beaudoin et Jean Royer,
chef de cabinet du premier ministre.
Si M. Parizeau n’avait pas démis-
sionné, est-ce que vous étiez prêt à
demander publiquement sa démis-
sion ? a-t-on demandé à M. Landry.
« Non, parce que je lui ai dit : je
crois que vous devez partir, mais si
vous décidez le contraire, je vous sup-

porte. C’est dit dans le livre, puis c’est
ça qui est la réalité. »
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Les ravages de l’ambition, la
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SE VENDENT DE

100 À 600$
TOUS LES TAPISTOUS LES TAPIS

de tapis
PERSANS ET
ORIENTAUX
tous faits à
la main, en soie
et en laine

de tapis
PERSANS ET
ORIENTAUX
tous faits à
la main, en soie
et en laine6 HEURES

seulement

dimanche

4 avril,

de midi

à 18 h

LIQUIDATEUR ROYAL
(514) 352-1818

Centre des congrès Renaissance 7550, boul. Henri-Bourassa Est, Anjou
(au nord de la rue Louis-H Lafontaine)

INCLUANT
GRAND

FORMAT

BANCO EN BONI, 50% PLUS GROS *
Choisissez votre mise en fonction de la date • www.loto-quebec.com

* Pour une sélection gagnante correspondant à la mise en boni du jour
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ACTUALITÉS

Le VP de Groupaction a quitté le pays
par affaires et non parce qu’il était menacé

Le criminaliste
Réal
Charbonneau
échappera-t-il
à la discipline
du Barreau?

FRANÇOIS CARDINAL

L’ancien vice-président de Grou-
paction, Alain Richard, a quitté le
Canada pour affaires, et non pas,
comme il l’avait prétendu, parce
qu’il avait reçu des menaces de
mort, a appris La Presse.

M. Richard a créé tout un émoi,
le week-end dernier, en affirmant
qu’il avait reçu des menaces par-
ce qu’il était prêt à faire des révé-
lations sur Groupaction, une
compagnie liée au scandale des
commandites. Il ajoutait que ces
menaces l’avaient obligé à s’en-
voler pour une destination incon-
nue à l’étranger.
Or Alain Richard est actuelle-
ment à Paris où il assiste, au nom
de sa compagnie Rebelles.com, à
la Semaine européenne des tech-
nologies de l’information (SETI).
Ce voyage était déjà prévu

lorsqu’il a reçu, dans la nuit du
25 mars, des menaces de mort
concernant de nombreuses décla-
rations qu’il a faites dans les mé-
dias au sujet du scandale des
commandites.
Dimanche, il indiquait pourtant
au quotidien Le Devoir qu’il quit-
tait le pays à la suite des menaces
de mort. Sur son téléphone cellu-
laire, il a déclaré à la journaliste
qu’il était à quelques minutes de
l’aéroport d’où il avait l’intention
de s’envoler pour échapper à des
représailles.
Un communiqué de presse pu-
blié sur Internet le 25 mars der-
nier annonce que Rebelles.com se
joindra dès le 29 mars à la mis-
sion commerciale organisée par
Marigny Solutions Internet. « Re-
belles.com et Marigny Solutions
Internet tentent un rapproche-
ment avec des partenaires fran-
çais lors du prochain SETI qui

aura lieu à Paris du 29 mars au 1er
avril prochain », peut-on lire.
M. Richard a donc pris l’avion
dimanche dernier pour Paris où il
se trouve actuellement, une infor-
mation confirmée hier par la ré-
ceptionniste de son entreprise.
La Sûreté du Québec enquête
sur les menaces de mort proférées
à son endroit. M. Richard sou-
tient que sa résidence ainsi que
les membres de sa famille sont
surveillés par la police depuis
l’incident, une information que
n’a ni confirmée ni infirmée la
SQ conformément aux normes ré-
gissant la protection des victimes.
Dans une lettre adressée au pre-
mier ministre Paul Martin le 2
mars dernier, M. Richard offre
son « entière collaboration » au
gouvernement dans ses différen-
tes enquêtes concernant le scan-
dale des commandites. Il deman-
dait alors d’être invité à

témoigner devant le comité des
comptes publics, ce qu’il doit fai-
re la semaine prochaine.
À son avis, plusieurs personnes
du domaine de la publicité n’ont
pas intérêt à entendre ce qu’il
s’apprête à dire devant les élus
fédéraux, ce qui expliquerait les
menaces de mort qu’il a reçues. À
titre de vice-président de Grou-
paction (1996 et 1997), l’une des
principales compagnies éclabous-
sées par le scandale, il affirme
avoir été témoin de plusieurs
choses, notamment de cas de fa-
voritisme.
Lors d’une longue entrevue ac-
cordée à La Presse au début du
mois de mars, M. Richard a fait
toutes sortes d’accusations tou-
chant des élus ainsi que des hauts
fonctionnaires. Incapable de con-
firmer les allégations de M. Ri-
chard, La Presse a choisi alors de
ne rien publier.

MARIE-CLAUDE MALBOEUF

Le criminaliste Réal Charbonneau,
connu pour avoir impoliment apos-
trophé le juge Réjean Paul lors du su-
perprocès des Hells Angels, pourrait
échapper au comité de discipline du
Barreau du Québec.
C’est du moins ce dont il espère
convaincre les tribunaux supérieurs,
en plaidant que ses pairs ne sont plus
en position de le juger de façon im-
partiale puisque la Cour supérieure
l’a condamné d’avance, il y a un an.
Tout a commencé le 12 février 2003,
quand l’avocat s’est entêté à contre-
interroger illégalement une policière
après avoir été ramené à l’ordre plu-
sieurs fois par le juge Paul. L’abcès a
finalement crevé lorsque Me Char-
bonneau a lancé : « Aïe, j’ai pas fini
moé là » tout en continuant de mau-
gréer. Un comportement qui lui avait
valu d’être définitivement expulsé du
procès et d’être cité pour outrage au
tribunal.
Quatre mois et demi plus tard, le ju-
ge François Rolland a toutefois ac-
quitté le criminaliste, qui avait pris
soin de présenter ses excuses à la
Cour. Le magistrat a toutefois pressé
le Barreau de sévir, en disant que les
propos de Me Charbonneau contreve-
naient au code de déontologie du
Barreau. Ce code oblige les avocats à
faire preuve de « modération et de
dignité ».
D’après Me Christian Desrosiers,
qui défend Me Charbonneau, le juge
Rolland a trop parlé. Son opinion ris-
que aujourd’hui d’influencer le Bar-
reau, dit-il, puisque les décisions du
comité de discipline sont soumises au
contrôle de la Cour supérieure. Con-
vaincu d’échapper à toute influence
— ce qu’il a précisé dans une déci-
sion préliminaire —, le comité a
néanmoins décidé de suspendre l’af-
faire jusqu’au 10 mai.
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Gazmont veut brûler
du mazout lourd
CHARLES CÔTÉ

L’entreprise Gazmont, gagnante
d’un prix Phénix de l’environne-
ment parce qu’elle produit de
l’électricité avec le méthane de
l’ancien dépotoir Miron, a deman-
dé l’autorisation de commencer à
brûler du mazout lourd, ou bunker
fuel, le plus polluant.
« On a eu l’autorisation de la Vil-
le de Montréal et on attend celle
du ministère de l’Environnement,
a confirmé Guy Drouin, président
de Biothermica, copropriétaire de
Gazmont avec SNC-Lavalin. C’est
pour de l’huile no. 6 ou bunker
fuel. »
Gazmont veut compenser une
baisse de la production de biogaz

produit par les vieux déchets, un
phénomène prévisible avec la fin
il y a quatre ans de l’enfouisse-
ment dans ce qui est devenu le
Complexe Saint-Michel.
Gazmont a déjà l’autorisation de
brûler du gaz naturel, ce qui a re-
présenté « entre 15 % et 20 % » de
sa consommation d’énergie cet hi-
ver, selon M. Drouin.
Brûler du mazout, plus polluant
que le gaz, est une décision écono-
mique. « Le fioul coûte moins cher,
dit-il. Mais cela restera un carburant
d’appoint. » Il dit avoir déjà ajouté
un tuyau d’alimentation permettant
de brûler du mazout.
Il ajoute que la chaudière de Gaz-
mont, conçue spécialement pour
éliminer les substances toxiques

contenues dans le biogaz, est très
bien équipée pour brûler du bunker
de façon plus propre que toutes les
autres chaudières industrielles de
Montréal.
Mais pour l’Association québécoi-
se de lutte à la pollution atmosphé-
rique (AQLPA), c’est un tournant
redouté qui s’annonce. « Quand le
projet a été présenté au départ, on a
averti que brûler les biogaz dans
les sites d’enfouissement ne devait
pas devenir une façon de brûler des
hydrocarbures, affirme André Bé-
lisle, de l’AQLPA. La justification
du projet était de réduire les gaz à
effet de serre. »
M. Bélisle demande de nouvelles
audiences publiques avant de per-
mettre à Gazmont de brûler d’autre
chose que du gaz. « Si on se lance
dans le bunker, c’est un incinérateur
que ça prend, pas une centrale
thermique, dit-il. Il faut aller en
audiences publiques. »
La centrale de Gazmont a une
puissance de 25 mégawatts, ce qui
est assez pour alimenter 6200 mai-

sons chauffées à l’électricité. La Vil-
le de Montréal est partenaire de
Gazmont et perçoit 10 % de ses re-
venus.
Gazmont doit trouver du carbu-
rant coûte que coûte. La centrale
thermique s’est engagée par contrat
à fournir à Hydro-Québec 172 mil-
lions de kWh par année pendant 25
ans. Sa production est surtout en
demande l’hiver, alors que les bio-
gaz sont plus abondants l’été. « En
hiver, les bactéries sont plus frileu-
ses et la production de biogaz bais-
se », dit M. Drouin. La demande de
Gazmont vise la période de pointe,
qui s’étend tout de même sur 1300
heures par année, soit presque
deux mois.
M. Drouin fait valoir qu’en brû-
lant les gaz produits par la décom-
position des vieux déchets de la
carrière Miron, Gazmont évite
l’équivalent de l’émission de 850
000 tonnes de gaz à effet de serre
(GES) chaque année. En brûlant du
mazout, Gazmont viendra réduire
ce bilan de 500 tonnes par année.

Le plus vaste réseau sans-fil voix et données du Canada

Votre entreprise est d’une

importance capitale. Il est

donc normal de vouloir

profiter de tous les avantages

possibles. Les Solutions

d’affaires RogersMC Sans-fil

constituent un avantage

immédiat qui vous aide à

faire progresser votre

entreprise et à devancer la

concurrence. Nous vous

offrons l’équipement, les

forfaits et le plus vaste réseau

sans-fil voix et données du

Canada. Dorénavant,

vous ne serez plus jamais

hors d’atteinte quand vous

êtes hors du bureau.

Communiquez avec nous dès

aujourd’hui et changez votre

façon de faire des affaires.

Vos outils d’affaires

Forfait Partage**

Avec le forfait Partage, jusqu’à
29 employés se partagent un lot
de minutes porté à une seule
facture mensuelle.

• Aucune minute inutilisée,
moins de frais pour les minutes
additionnelles

• Appels sans frais en provenance
d’un membre du forfait

• Ajout de membres au forfait
pour seulement 10$ chacun

• Comprend 12$ de Services
essentiels sans fil, dont la
Boîte vocale, l’option d’Appel
pour entreprises et l’Affichage
des appels

• Forfaits pour plus de
29 employés également offerts

Un téléphone couleur à rabat pour
les gens d’affaires qui cherchent
un appareil au design soigné.

• Programmation de raccourcis

• Messagerie texte/Internet sans fil

• Gestionnaire personnel
d’information

Motorola T720

7999$*

Propulsez-vous dans le futur avec
la connectivité Bluetooth et la
synchronisation des données avec
votre ordinateur de bureau, tout
en couleur.

• Téléphone mondial avec
écran ACL haute définition

• Accès à la navigation à une touche

• Haut-parleurs polyphoniques

Sony Ericsson
T616

19999$*

Passez à un niveau supérieur
de communication avec votre
gestionnaire personnel
d’information, tout en couleur.

• Téléphone mondial

• Fonction mains libres

• Appareil photo numérique avec
zoom intégré

Motorola V300

19999$*

Forfait Affaires à 40 $

Avec le forfait Affaires à 40$,
vous obtenez le meilleur des
deux mondes : amplement de
minutes le jour et les soirs et
week-ends illimités.

• 40$ par mois

• 350 minutes le jour †

• Soirs et week-ends illimités
de 20 h à 8 h

• Comprend le Renvoi sur non-
réponse/occupation, le Renvoi
d’appel et la Mise en attente

• Option Appels en début de
soirée de 18 h à 8 h pour 5$

• Option Ajout de téléphone
pour seulement 25$

CONSULTEZ LE WWW.ROGERS .COM, COMPOSEZ LE 1 800 IMAGINE OU RENDEZ -VOUS CHEZ NOS D ISTR IBUTEURS ROGERS SANS - F I L OU ROGERS PLUS .
Les appareils illustrés peuvent ne pas être disponibles dans tous les magasins. *Offre valable avec tout nouvel abonnement de deux ans. Des frais uniques de mise en service s’appliquent. Les frais d’accès au système et au service d’urgence 911, la messagerie texte et la transmission de données facturées à l’utilisation, les frais d’interurbain et
de déplacement, les frais liés aux services additionnels en option et les taxes applicables seront facturés mensuellement. L’offre peut changer sans préavis. **Choix de six forfaits selon le nombre d’utilisateurs. Forfaits offerts dans le cadre d’un abonnement de un an ou de deux ans. †Minutes additionnelles pour seulement 20¢/minute. MCRogers,
Rogers Sans-fil et le ruban de Möbius sont des marques de commerce de Rogers Communications inc. Utilisés sous licence. Tous les autres noms de marques et de produits mentionnés peuvent être des marques de service, des marques de commerce ou des marques déposées appartenant à leurs titulaires respectifs. © 2004 Rogers Sans-fil inc.
Tous droits réservés.

POUR COMMANDER, FAITES LE 1 866 288-7588
Ou consultez rogers.com/vosaffaires

Besoin d’un service de courriel sans fil ?
Renseignez-vous sur nos Solutions de transmission de données.

C’EST COMME ÇA QU’ON
FAIT BOUGER VOS AFFAIRES,
MAINTENANT.
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ACTUALITÉS

Les coûts de la défusion L’opposition conteste des frais
refilés aux arrondissementsToutes les études sur les coûts de la

défusion dans les 42 villes fusion-
nées sont terminées, ce qui confir-
me que des référendums pourraient
se tenir avant les vacances estiva-
les. Les représentants du ministère
et des firmes embauchées par le
gouvernement révisent actuelle-
ment les documents, a confirmé
Stéphane Gosselin, attaché de pres-
se du ministre des Affaires munici-
pales, Jean-Marc Fournier. Tout se
met donc en place pour tenir des
référendums avant le dimanche 20

juin, date limite pour organiser les
scrutins avant l’été. La loi 9 sur la
consultation des citoyens sur la
réorganisation territoriale de certai-
nes municipalité prévoit certains
délais pour tenir les registres et les
référendums. Un référendum est
organisé si 10 % des électeurs
d’une ancienne ville signent le re-
gistre. Les études ont pour objet de
chiffrer les coûts et les conséquen-
ces de la reconstitution des 212 an-
ciennes villes aujourd’hui fusion-
nées dans 42 municipalités.

SÉBASTIEN RODRIGUE

L’opposition officielle à l’hôtel de
ville accuse l’administration muni-
cipale d’avoir réalisé des surplus
budgétaires en refilant des frais in-
habituels à certains arrondisse-
ments.
Le chef de l’opposition, Pierre
Bourque, compte d’ailleurs deman-
der au vérificateur général de la
Ville de se pencher sur ces dépen-
ses inattendues imposées aux ar-
rondissements. Selon un décompte
partiel de l’opposition, Montréal a
imputé à six arrondissements de
l’ancienne ville de Montréal des
frais atteignant un peu plus de 4,5
millions.
Chaque année, le service des fi-
nances de Montréal et les arrondis-
sements procèdent à des ajuste-
ments budgétaires lors de la
confection des états financiers.
Mais l’opposition soutient que
l’administration municipale a fait
fondre les surplus des arrondisse-
ments pour gonfler les surplus de
Montréal. Les arrondissements
craignent maintenant de devoir ré-
duire les services offerts à la popu-

lation dès cette année en raison de
surplus moins élevés que prévu.
Selon l’opposition, les arrondisse-
ments ont d’abord dû fournir des
fonds pour équilibrer le budget
2004 de Montréal. Les autres dé-
penses « imprévues » sont reliées,
entre autres, aux règlements de
griefs, aux assurances collectives et
à l’ajustement du régime de la
CSST.
Au lieu d’avoir un surplus budgé-
taire de 1,1 million en 2003, l’ar-
rondissement de Rosemont—Peti-
te-Patrie se retrouve maintenant
avec un déficit de 250 000 $. « On a
l’impression d’être des marionnet-
tes, on nous demande de gérer, on
nous responsabilise et de l’autre
côté on vient nous faire des ajuste-
ments dont on ne nous avise pas et
qui ne sont pas justifiés », déplore
Denise Larouche, mairesse de l’ar-
rondissement de Rosemont—Peti-
te-Patrie.
Dans les arrondissements du Sud-
Ouest et d’Ahuntsic-Cartierville,
les déficits atteignent près d’un
million. « En aucun moment M.
(Frank) Zampino nous avait de-
mandé de faire un effort supplé-

mentaire pour le budget 2004 »,
ajoute la mairesse de l’arrondisse-
ment d’Ahuntsic-Cartierville,
Noushig Eloyan.
Richard Caron, attaché de presse
de M. Zampino, rétorque que la
Ville demande chaque année aux
arrondissements de contribuer aux
surplus servant à équilibrer le bud-
get. L’attachée de presse ajoute que
les arrondissements obtiendront de
toute façon une partie des surplus
non utilisés.
Il souligne aussi que les arrondis-
sements doivent supporter certains
frais comme les règlements de
griefs parce qu’ils proviennent de
l’ancienne Ville de Montréal. Selon
la loi, les dettes des anciennes vil-
les doivent être assumées au com-
plet par les arrondissements qui
ont succédé à ces municipalités.
Montréal a confirmé hier avoir
réalisé un surplus de 83,1 millions en
2003. La majeure partie de cette som-
me (42 millions) a déjà été engagée
pour certaines dépenses, notamment
pour atteindre l’équilibre budgétaire
en 2004. La Ville reste avec 20 mil-
lions non utilisés, dont une bonne
partie ira aux 27 arrondissements.
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Un cadeau inattendu
Le ministre des Affaires municipa-
les, Jean-Marc Fournier, a déclaré
que son gouvernement respecterait
le contrat de ville, contrairement à
ce que déplorait mardi le maire de
Montréal, Gérald Tremblay. Le mi-
nistre a même soutenu hier que
Québec verserait cette année 475
millions à Montréal, soit 40 mil-
lions de plus que prévu. Mais per-
sonne au ministère des Affaires
municipales n’était en mesure de
préciser où irait cet argent. « On
n’a pas le détail, il faut attendre la

ventilation de ce chiffre », a expli-
qué l’attaché de presse du ministre
Fournier. Mardi, le maire avait
souligné que le budget provincial
restait muet sur les 20 millions de
dollars pour la compensation des
taxes du Palais des congrès de
Montréal et sur le financement du
transport scolaire. L’année derniè-
re, le gouvernement provincial
avait refusé de payer ces sommes
pourtant prévues dans le contrat de
ville conclu entre Montréal et le
gouvernement péquiste.
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Un décès bien «documenté»
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Même si le corps d’Antoinette La-
chance a déjà été incinéré, la coroner
responsable de l’investigation pense
qu’il y a assez d’informations dispo-
nibles pour éclaircir les causes de son
décès, survenu à la suite d’une chute
au centre d’accueil où elle résidait.
« Il y a des fois où nous n’avons
même pas besoin d’autopsie parce
que la cause du décès a été documen-
tée du vivant par un électrocardio-
gramme, des scanners », a expliqué
hier la coroner investigatrice Line
Duchesne en entrevue téléphonique.
Antoinette Lachance, qui était âgée
de 94 ans, a fait une chute à la rési-
dence Berthiaume-Du Tremblay le 4
mars dernier. Elle s’est plainte de
douleurs, mais il s’est écoulé plus de
trois heures avant que le personnel
appelle une ambulance pour la
transférer à l’hôpital. Elle y a été opé-
rée à la suite d’un diagnostic de frac-
ture de la hanche et est décédée de
complications médicales 11 jours
après son admission.
Le Bureau du coroner a décidé d’ou-
vrir une enquête mardi après-midi
après que l’histoire eut été largement
médiatisée.
Même s’il est toujours préférable
que le coroner ait la possibilité de
pratiquer une autopsie, il arrive aussi
qu’il n’ait pas besoin d’en faire une
même si le corps est disponible, ex-
plique la coroner responsable de l’en-
quête.
Comme la patiente a passé les 11

derniers jours de sa vie au centre hos-
pitalier Fleury, des tests d’imagerie
médicale et de laboratoires sont dis-
ponibles.
La coroner enquêtera auprès de la
résidence Berthiaume-Du Tremblay,
un centre d’hébergement situé sur le
boulevard Gouin Est, de l’hôpital
Fleury et d’Urgences Santé.
Le centre d’accueil affirme que l’am-
bulance, appelée peu après 19h45,
n’est arrivée qu’à 22h.
« Par définition, ambulance équi-
vaut à urgence. La priorité décidée
par Urgences Santé ne nous appar-
tient pas », a déclaré hier la directrice
générale de la résidence Berthiaume-
Du Tremblay, Nicole Ouellet.
« C’est de la mauvaise interprétation
si, dans sa tête à elle, parce qu’elle
appelle Urgences Santé, elle va avoir
une ambulance une minute plus tard.
On priorise les urgences, tout dépen-
dant de ce qu’on a donné comme in-
formation au moment de l’appel »,
répond le porte-parole du service am-
bulancier, Éric Berri.
Urgences Santé ne transmet pas les
informations consignées dans ses
dossiers aux médias, a-t-il précisé.
Par ailleurs, le Bureau du coroner
fera des recommandations communes
pour cinq enquêtes publiques me-
nées à la suite de décès dans des rési-
dences pour personnes âgées. L’en-
quête sur le cas de Lucia Lefebvre, 82
ans, décédée une semaine après s’être
brûlée avec l’eau d’un bain à la rési-
dence Floralies LaSalle, s’est termi-
née hier.

EN BREF
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Universités : boycott de la commission
Afin de protester contre le budget Séguin, le Syndicat général des professeurs
de l’Université de Montréal (SGPUM) a boycotté hier la commission parle-
mentaire sur les universités. « Le budget ne montre aucune volonté de la part
du gouvernement de réinvestir dans les universités, a dit à La Presse Louis Du-
mont, président du SGPUM. En conséquence, aller discuter de notre mémoire
à Québec nous a paru être un exercice un peu futile. » C’est à 15h hier que le
SGPUM devait présenter son mémoire. Jusqu’ici, la plupart des intervenants
ont réclamé un réinvestissement de 375 millions par année.— Marie Allard
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Atrocités contre des Américains en Irak
AP ET AFP

FALLOUJAH —Des habitants fu-
rieux de Falloujah ont mutilé à
coups de pelle, hier, les corps car-
bonisés de civils américains tra-
vaillant pour la coalition, en hur-
lant que leur ville rebelle, située à
50 kilomètres à l’ouest de Bag-
dad, serait le « cimetière » des
forces de la coalition.

À une vingtaine de kilomètres de
là, dans une attaque distincte sur-
venue à Malahma, une bombe a
explosé au passage d’un véhicule
de l’armée américaine, tuant cinq
soldats de la première Division
d’infanterie.
Les victimes civiles de Falloujah
ont été tuées par des inconnus
qui ont ouvert le feu sur leurs
deux véhicules tout-terrain qui
traversaient le centre de la ville.
Les assaillants ont pris la fuite,
mais des jeunes gens ont alors
commencé à jeter des pierres sur
les véhicules en feu.
Des dizaines de résidants bran-
dissant des pelles se sont dirigés
vers le lieu de l’attaque. Ils ont
extrait un des corps en flammes
de l’une des voitures pour le jeter
sur la chaussée. Puis ils se sont
attaqués aux deux dépouilles
avec des pelles, alors que d’autres
dansaient devant les corps.
Ils ont frappé les deux corps et
en ont coupé des parties en criant
« Vive l’islam ». Des jeunes hom-
mes ont accroché une main et un
pied, coupés aux victimes, sur un
poteau électrique dans la rue
principale, lieu de l’attaque.
« Falloujah sera le cimetière des
Américains », criait un homme, le
visage caché par un foulard.
« Nous sommes prêts à les tuer
tous. Nous les attendons. Quand
ils vont venir chercher les corps
et les voitures, nous allons les
couper en morceaux. Qu’ils vien-
nent si ce sont des hommes », a-t-
il dit en référence aux soldats
américains.
Le porte-parole de la coalition,
Dan Senor, a accusé les assail-
lants d’être « une petite minorité

qui veut restaurer » l’ancien régi-
me de Saddam Hussein.
La foule a ensuite pendu les
deux victimes, dont l’une n’avait
plus de tête, par les pieds à un
pont enjambant l’Euphrate. Les
habitants ont alors jeté des pier-
res aux dépouilles, en criant : « À

bas l’occupation, à bas l’Améri-
que ».
Puis des jeunes gens ont descen-
du les corps et les ont posés sur le
sol, laissant d’autres habitants
leur donner des coups de pied et
les poignarder.
Un témoin, Ali Mohammad, 31

ans, a affirmé que le convoi était
composé de trois voitures.
« L’une d’elles a réussi à s’enfuir
en accélérant. La deuxième a été
touchée et la troisième a essayé
de rebrousser chemin, mais des
hommes armés l’ont atteinte », a-
t-il raconté.

Falloujah, une ville sunnite, est
le théâtre d’attaques régulières
contre les forces américaines et
ses habitants sont farouchement
hostiles à l’occupation de l’Irak.
Le général américain Mark Kim-
mitt a confirmé que les victimes
travaillaient pour la coalition,
mais il n’a pas dit ce que ces qua-
tre hommes faisaient à Falloujah.
Certains portaient des gilets pa-
re-balles.
Les Forces de défense civile ira-
kiennes ont appelé la population
de Falloujah à collaborer avec el-
les pour rétablir le calme dans la
ville. « Un accord a été négocié
avec les forces d’occupation pour
lever le siège de la ville », a dit
un porte-parole. Des unités du
corps des Marines fermaient de-
puis jeudi dernier l’entrée orien-
tale de la ville.
À Washington, la Maison-Blan-
che a accusé des terroristes et des
militants restés fidèles à l’ancien
régime de Saddam Hussein d’être
responsables de ces « attaques
horribles ». « Certains font tout
ce qu’ils peuvent pour essayer
d’empêcher » le transfert de sou-
veraineté, prévu le 30 juin, à un
gouvernement irakien, a déclaré
le porte-parole de la Maison-
Blanche, Scott McClellan, en
ajoutant que les États-Unis « ne
se détourneront pas de l’effort »
en faveur de l’implantation de la
liberté et de la démocratie en
Irak.
Par ailleurs, plusieurs milliers
de chiites manifestaient hier soir
à Bagdad, pour la quatrième jour-
née consécutive, pou protester
contre la fermeture par la coali-
tion du journal du chef radical
chiite Moqtada Sadr.
« À bas les États-Unis », ont
scandé les manifestants en appe-
lant à la réouverture du journal
Al-Hawza al-Natiqa. L’ordre de fer-
meture, signé par l’administra-
teur civil américain Paul Bremer,
accusait le journal d’avoir « pu-
blié des articles qui prouvent une
intention de troubler la sécurité
et d’inciter à la violence contre la
coalition ».

PHOTO AGENCE FRANCE-PRESSE ©

De jeunes Irakiens ont scandé des slogans antiaméricains sous le cadavre calciné d’un civil américain suspendu à un pont
au-dessus de l’Euphrate, hier à Falloujah, au sud de Bagdad.
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Nouveau gouvernement Raffarin:
un remaniement de surface

Aide internationale
de 8,2 milliards
pour l’Afghanistan
Le Canada a engagé 1,2 milliard en Irak et
en Afghanistan depuis le 11 septembre 2001

LOUIS-BERNARD ROBITAILLE

COLLABORATION SPÉCIALE

PARIS — Jacques Chirac aura besoin
de tout son talent de persuasion
ce soir lorsqu’il interviendra sur
les deux principales chaînes de
télévision.
Car le nouveau gouvernement
Raffarin, formé trois jours après
la débâcle historique de la droite
aux élections régionales, ne
constitue pas franchement une ré-
volution. Et le porte-parole du
Parti socialiste, Julien Dray, l’a
aussitôt qualifié de « gouverne-
ment d’intérim, déjà usé ».
Alors que la droite a perdu 21
régions sur 22 et que les 19 mi-
nistres engagés dans la bataille
ont été battus, le président Chirac
a confirmé Jean-Pierre Raffarin
au poste de premier ministre. Et
celui-ci a reconduit tous les poids
lourds du précédent gouverne-
ment : certains restent à leur pos-
te (Justice, Défense, Transports,
Agriculture), quelques autres
jouent au jeu de chaises musica-
les ou montent en grade. Les ra-
res nouveaux venus à des postes
clés sont de vieux routiers de la
politique. Pour compléter le ta-
bleau, on a rajouté à la tête de se-
crétariats d’État très secondaires
des quasi-inconnus, quelques
jeunes et des femmes. Pour un to-
tal de 17 « vrais » ministres et de
26 secrétaires d’État.
Le plus clair dans ce remanie-
ment, c’est que Chirac et Raffarin
se sont débarrassés de quelques

ministres importants venus en
2002 de la « société civile » , et
de quelques autres « gaffeurs ».
Tel que prévu, l’ancien grand
patron de l’industrie, Francis
Mer, est remercié de son poste de
ministre de l’Économie et des Fi-
nances. Malgré une allure à la
John Wayne et un franc-parler
sympathique, l’ancien PDG
d’Usinor n’avait jamais établi son
autorité sur son secteur. L’autre
victime illustre : le philosophe à
la mode Luc Ferry, qui avait plu-
tôt spectaculairement échoué au
ministère de l’Éducation et avait
dû affronter des grèves majeures
au printemps dernier. De la mê-
me manière, le ministre de la
Culture et de la Communication,
Jean-Jacques Aillagon, très bien
vu des milieux culturels à son ar-
rivée, a payé pour le conflit des
« intermittents du spectacle »,
qui avait provoqué l’annulation
des plus importants festivals de
théâtre et de musique de l’été
dernier.
Au rayon plus politique, le mi-
nistre de la Santé, Jean-François
Mattei, a été sanctionné pour sa
gestion désastreuse des 15 000
victimes de la canicule en août
dernier. Exit également deux
« gaffeuses » impénitentes : la
ministre de l’Écologie, Roselyne
Bachelot, et celle de l’Industrie,
Nicole Fontaine.
En guise de nouveauté, le minis-
tère des Affaires étrangères échoit
au commissaire européen Michel
Barnier, déjà plusieurs fois mi-
nistre. Et un autre ancien minis-
tre — et maire de Toulouse —,
Philippe Douste-Blazy, reçoit la
difficile responsabilité de la San-
té, donc de la réforme de l’assu-
rance-maladie.
Faute de changer de premier mi-

nistre, le président Chirac a ac-
cordé une promotion spectaculai-
re à la personnalité de droite la
plus populaire dans le pays : de
l’Intérieur, Nicolas Sarkozy passe
à l’Économie et aux Finances,
mais avec des compétences très
élargies, quatre ministres sous
ses ordres et le rang de ministre
d’État. Défi quasi impossible : la
dette publique est à 63 % du
PIB, le déficit de 2003 est à
4,1 %, et le seul programme en
vue consiste à sabrer les dépen-
ses, le train de vie de l’État et le
nombre de fonctionnaires.
De la même manière, le nouveau
superministre de l’Éducation et de la
Recherche, François Fillon, a peu de
choses à offrir au quelque million
d’enseignants, sinon des réductions
de postes et de budgets.
Le plus original dans ce remanie-
ment vient du transfert de Domini-
que de Villepin, flamboyant ministre
des Affaires étrangères, au ministère
de l’Intérieur, où il devra visiter les
commissariats de police.
Le « Raffarin trois » aurait pu béné-
ficier du renfort de quelques alliés de
poids. Notamment des centristes dis-
sidents de l’UDF menés par François
Bayrou. Celui-ci a carrément refusé
les propositions et interdit à ses lieu-
tenants d’entrer au gouvernement.
Tout s’est passé hier comme si le
président Chirac avait souhaité le re-
maniement le plus modeste possible.
Une façon de marquer le coup, tout
de même, après le grave désaveu de
dimanche soir. Mais sans vraiment
jeter des troupes neuves dans la ba-
taille. Avec deux échéances redouta-
bles — les élections européennes de
juin, et l’explosive réforme de l’assu-
rance-maladie —, mieux valait « user
jusqu’à la corde » le premier minis-
tre Raffarin. Pour repartir dans quel-
ques mois avec une équipe nouvelle.

FRANÇOIS BERGER

La communauté internationale s’est
engagée à verser 8,2 milliards de dol-
lars américains d’aide à l’Afghanistan
pour les trois prochaines années, a
annoncé hier le ministre afghan des
Finances, Ashraf Ghani, à l’issue de
la première journée de la Conférence
internationale de Berlin sur l’avenir
de ce pays.
La ministre canadienne de la Coo-
pération internationale, Aileen Car-
roll, a de son côté annoncé l’octroi de
250 millions $ canadiens (environ
190 millions $ US) entre 2005 et
2007. Cette aide au développement
s’ajoute aux 366 millions (dollars ca-
nadiens) déjà consentis à l’Afghanis-
tan par Ottawa depuis l’automne
2001 et dont la dernière tranche de
100 millions sera versée cette année.
Ottawa fournira aussi une aide de 5
millions (3,8 millions US) sur les 135
millions US nécessaires à l’organisa-
tion des élections afganes prévues en
septembre prochain.
Avec les 250 millions (canadiens)
déjà prévus sur deux ans pour sa par-
ticipation militaire au maintien de la
paix en Afghanistan et les 300 mil-
lions accordés en aide au développe-
ment à l’Irak, le Canada aura engagé
près de 1,2 milliard d’aide dans ces
deux pays à la suite des attaques ter-
roristes du 11 septembre 2001 aux
États-Unis.
La ministre Carroll, qui s’adressait
hier aux médias canadiens au cours
d’une conférence téléphonique tenue
de Berlin, a confirmé que le Canada
réduira à 500 soldats, dès août pro-

chain, ses forces armées déployées en
Afghanistan dans le cadre de la Force
internationale d’assistance à la sécuri-
té (ISAF), sous mandat de l’OTAN.
Ottawa fournit en ce moment un
contingent de 2050 soldats à l’Isaf,
soit près du tiers des troupes interna-
tionales présentes dans le pays.
Pour l’année en cours, la commu-
nauté internationale s’est engagée
hier à verser à l’Afghanistan 4,4 mil-
liards de dollars US, a précisé le mi-
nistre Ashraf Ghani, pour qui les ob-
jectifs afghans « sont atteints à
100% ». Lors de la première confé-
rence des donateurs, à Tokyo en
2002, l’Afghanistan avait obtenu des
engagements de 4,5 milliards sur
deux ans.
Pour les trois années à venir, Ka-
boul s’est fixé un objectif de 11,8
milliard de dollars US. Sur sept an-
nées (à l’horizon 2012), les besoins
afghans sont estimés à 27,5 milliards.
L’aide américaine pour la troisième
année (2006-2007) n’est pas incluse
dans l’évaluation de 8,2 milliards, car
les sommes promises doivent être
adoptées par le Congrès. Les États-
Unis prévoient le versement de 2,2
milliards de dollars en 2004.
L’Union européenne a promis 600
millions d’euros sur trois ans. Le Ja-
pon a débloqué 400 millions de dol-
lars US pour les deux prochaines an-
nées, la Grande-Bretagne 500
millions pour trois ans, l’Allemagne
320 millions d’euros pour quatre ans.
La Banque mondiale a promis 900
millions pour trois ans.

Avec la collaboration de l’AFP
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Sécurité Lacunes au Canada

Une «affaire interne» pour Washington
ALEXANDRE SIROIS

WASHINGTON — Souvent prompte
à critiquer le gouvernement canadien,
l’administration de George W. Bush a
semblé hier prendre avec un grain de
sel les conclusions de la vérificatrice
générale du Canada quant aux brè-
ches dans le système de sécurité du
pays.
Un haut responsable du départe-
ment américain de la Sécurité inté-
rieure a dit hier ne pas s’inquiéter
outre mesure des déficiences consta-
tées dans le rapport publié mardi à
Ottawa, préférant souligner l’engage-
ment du gouvernement canadien en
la matière.
« Personne ne sera montré du doigt.
Nous reconnaissons que tout le mon-
de tente de rehausser la sécurité », a

déclaré le sous-secrétaire pour la sé-
curité des transports et frontières au
département de la Sécurité intérieure,
Asa Hutchinson, lors d’un point de
presse à Washington.
« Les deux pays travaillent très acti-
vement à améliorer la sécurité. Et je
dis que de mon point de vue, notre
coopération avec les autorités gouver-
nementales, le gouvernement du Ca-
nada, s’est effectuée au plus haut ni-
veau avec un engagement
extraordinaire », a affirmé M. Hut-
chinson.
« Chaque fois que nous avons de-
mandé quelque chose, il y a eu une
réponse. Pas seulement en termes de
rhétorique, mais en termes d’investis-
sements. Et nous sommes très recon-
naissants pour ça », a ajouté le res-
ponsable américain.

Selon M. Hutchinson, il s’agit carré-
ment d’une « affaire interne pour le
Canada ». Des rapports similaires
sont aussi publiés aux États-Unis, a-t-
il dit. « C’est vraiment un signe que
le système fonctionne bien quand
vous avez un mécanisme d’équilibre
entre les diverses branches du gou-
vernement (checks and balances) qui
peut repérer ces types de déficiences
ou de vulnérabilité qui doivent être
réglées », a-t-il souligné.
Mardi, la vérificatrice générale Shei-
la Fraser a rapporté que le gouverne-
ment canadien « n’a pas bien évalué
les enseignements à tirer, en matière
de renseignement », d’événements
comme les attaques du 11 septembre
2001. Elle a indiqué que le pays de-
meure vulnérable à cause de ratés,
dont un manque de communication

entre le gouvernement, la GRC et les
services de renseignement.
Plusieurs fois questionné pour sa-
voir s’il jugeait le tout préoccupant,
M. Hutchinson n’a jamais répondu
par l’affirmative. En revanche, il a af-
firmé que cela prouve que les gou-
vernements canadien et américain
font face à des « défis énormes » en
la matière et il a plaidé pour une har-
monisation des politiques d’immigra-
tion et des octrois de visas.
L’arrestation récente d’un homme
soupçonné d’activités liées au terro-
risme à Ottawa, pour laquelle « la
GRC doit être applaudie », permet
selon lui de tirer les mêmes conclu-
sions. « Ça souligne le danger et le
fait que nous ne sommes pas à l’abri
des activités terroristes au Canada et
aux États-Unis et que nous sommes

toujours une cible. Le monde est ex-
trêmement dangereux », a-t-il dit.
M. Hutchinson a rencontré les jour-
nalistes à la suite d’une allocution
prononcée dans le cadre d’une ren-
contre organisée par les chambres de
commerce du Canada et des États-
Unis. Y était aussi invité le secrétaire
parlementaire du premier ministre
canadien chargé des relations Cana-
da-États-Unis, Scott Brison.
Ce dernier a lui aussi fait l’éloge du
travail accompli par le Canada pour
ce qui est de la sécurité depuis les at-
taques terroristes de 2001. « Nous de-
vons promouvoir le message positif
selon lequel nous avons fait des pro-
grès formidables au Canada. Malgré
un rapport, le fait est que nous avons
fait des progrès formidables des deux
côtés de la frontière », a-t-il dit.
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Des milliers de réfugiés oubliés

MARC THIBODEAU

ENVOYÉ SPÉCIAL

AU RWANDA
KIBUYE — Le camp de réfugiés de
Kiziba est dans les nuages, mais l’en-
droit n’a rien de paradisiaque.
Perché sur une montagne dans une
région de l’ouest du pays d’une
beauté à couper le souffle, il sert de
résidence depuis près de 10 ans à en-
viron 15 000 hommes, femmes et en-
fants venus du Congo, à quelques ki-
lomètres de distance.
Parmi eux figurent Innocent Hakizi-
mana, un Tutsi de 27 ans qui a fui la
région du Kivu en 1996 avec 12
membres de sa famille pour sauver sa
vie. « C’était horrible. Il y avait la
guerre tribale, il y avait des soldats

de l’ancienne armée rwandaise et des
miliciens hutus ainsi que des soldats
du Front patriotique rwandais (FPR)
qui se battaient, dit-il.
« Il y a encore beaucoup de person-
nes tuées là-bas. Les gens meurent
comme des mouches », poursuit le
jeune homme alors qu’une soixantai-
ne d’enfants et d’adultes mal vêtus et
mal lavés entourent le représentant
de La Presse pour écouter.
Bien que les conditions de vie dans
le camp, géré par le Haut-Commissa-
riat aux réfugiés des Nations unies,
soient « très difficiles », M. Hakizi-
mana affirme n’avoir aucune inten-
tion de retourner vivre au Congo.
« Tant qu’il y aura la guerre, on ne va
pas rentrer », dit-il. Une adolescente
tenant dans ses bras un nouveau-né
ayant vu le jour dans le camp affirme
elle aussi qu’il n’est pas question de
rentrer « sans la paix ». La hutte de
boue de 15 mètres carrés qu’elle par-
tage avec cinq autres personnes n’y
changera rien. Le sort de M. Hakizi-
mana et des autres réfugiés du camp
constitue une illustration de l’impact

déstabilisant que le génocide rwan-
dais a eu sur l’ensemble de la région
au cours de la dernière décennie.
Au milieu de l’été 1994, des milliers
de soldats et de miliciens hutus enga-
gés dans le génocide ont fui vers le
Congo voisin en entraînant avec eux
plus d’un million de civils hutus
apeurés par l’arrivée du Front patrio-
tique rwandais.
Quelques années plus tard, le gou-
vernement de Kigali, évoquant la né-
cessité d’éliminer la menace posée
par les extrémistes hutus réfugiés
dans les camps au Congo, lance une
offensive militaire avec l’aide de
l’Ouganda qui mènera finalement au
renversement du gouvernement du
dictateur Mobutu.
En 1997 et 1998, le gouvernement
rwandais réprimera dans le sang une
offensive hutue dans le nord du pays.
L’affrontement fera des dizaines de
milliers de morts chez les civils et se-
ra suivi par une seconde guerre san-
glante au Congo, officiellement ter-
minée depuis la fin de 2002.
Le génocide a aussi eu un impact

important sur le Burundi, pays voisin
marqué par des massacres à caractère
ethnique qui se poursuivront tout au
long de la décennie subséquente.
Tant des Tutsis que des Hutus ayant
combattu au Rwanda se rendront
dans le pays pour participer à la
guerre civile.
Ces conflits imbriqués, en plus de
générer quatre millions de morts en
10 ans selon l’organisme Human
Rights Watch, ont forcé la migration
de millions de civils sans défense.
Bien que les ressortissants rwandais
soient pour la plupart rentrés des
pays voisins, parfois à l’insistance du
gouvernement, la question des réfu-
giés demeure un problème non né-

gligeable dans la région. Ces déplace-
ments de population, souvent
réalisées dans la panique, ont aussi
eu pour effet de séparer nombre de
parents et d’enfants, parfois pour de
longues années.
À la suite du génocide, plusieurs
ONG internationales ont été mobili-
sées pour rapatrier au Rwanda des
filles et des garçons répartis dans tou-
te la région.
« Il y a eu des centaines de milliers
de cas qui ont dû être traités. Pour
nous, c’est devenu de la routine. Il y
en a encore une vingtaine qui doi-
vent être rapatriés au Rwanda cette
semaine », indique un porte-parole
au bureau de la Croix-Rouge interna-
tionale à Kigali.
Nombre d’enfants déplacés n’auront
jamais cette chance comme en témoi-
gnent au camp de Kiziba plusieurs
petites croix en bois posées dans un
cimetière de fortune.

Vos vacances
LE tout-comprisMD

comprennent:
un hébergement supérieur

bar ouvert avec alcools
de marque et boissons
non-alcoolisées

des spectacles et
divertissement tous les soirs

collations toute la journée

tennis

rêvasser
danse sous les étoiles

plongée libre

démonstrations culinaire

voile

programme hors pair
pour enfants

disco Yoga

ski nautique

trapèze volant

plages parfaites

une moyenne de 20 hectares
de paradis

instructions sportives

et beaucoup plus pour
un seul prix

Modalités spécifiques de réservation: Conditions générales de réservation: Départs de
Montréal. Pour les nouvelles réservations seulement. Les prix s’appliquent seulement aux
adultes de 16 ans et plus. Minimum de 7 nuits requis. Le Club Med se réserve le droit de
modifier ou de mettre fin à ces offres à tout moment et sans préavis. Les prix sont par personne
pour 7 nuits dans une chambre standard en occupation double et comprennent les taxes. Frais
d’adhésion non inclus. Les places sont sujettes à la disponibilité. Les réservations de groupe ne
sont pas admissibles. D’autres restrictions peuvent s’appliquer. Les conditions générales de la
brochure en vigueur s’appliquent. PR_04_01

*inclus

Appelez votre agent de voyages ou
1-800-CLUBMED clubmed.ca

À partir de 1 599$
Départs du 29 avril au 12 juin

Columbus Isle propose aux couples de vivre une expérience des plus
romantiques dans les Bahamas. De votre bungalow aux couleurs des Caraïbes,
vous n’aurez qu’à traverser la plage où vous attendent de nombreuses activités
nautiques ou prenez un rendez-vous pour un massage sur la plage; la détente est
parfois l’activité la plus recherchée.

Épargnez jusqu’à

1 904 $
par couple !

Columbus Isle, Bahamas
Vol direct de Montréal-Trudeau

32
17
93
9A

42999$

RECEVEZ 25$ D'IMPRESSION PHOTO NUMÉRIQUE RECEVEZ 25$ D'IMPRESSION PHOTO NUMÉRIQUE

J O Y E U S E S P Â Q U E S !

- Appareil photo numérique
- Résolution 3.2 millions de pixels

- Zoom 3x optique équivalent 38-115mm
- Mémoire intégrée

- Mode vidéo avec son
- Interface USB

- Appareil photo numérique
- Écran pivotant
- Résolution 8 millions de pixels
- Zoom 8x optique équivalent 35-280mm
- Mode vidéo avec son
- Interface USB
- Sabot de flash intégré

134999$

COOLPIX 3200
COOLPIX 8700

RECEVEZ 25$ D'IMPRESSION PHOTO NUMÉRIQUE

- Boîtier semi-professionnel numérique
- Résolution 6 millions de pixels
- Objectif 18-70 mm f / 3.5-4.5 AFS
- 5 zones de mise au point
- Mode rafale 3 images / seconde
- Obturateur 1/8000 secondes
- Accepte carte Compact Flash type I et II

189999$
Incluant :
pile, chargeur et
courroie

D70

OBTENEZ

- sac photo
Nikon

- carte 256Mo

31
95
30
6A

3216934A

32
17
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44, côte du Palais, Vieux-Québec (Qc) G1R 4H8
Tél.: 418.692.1030 Fax: 418.692.3822
Courriel: admin@manoir-victoria.com

renseignez-vous sur nos autres forfaits

A

1 800 463.6283

Forfait ski
" 1 nuit à l’hôtel pour 2 personnes
" 2 billets de ski pour une journée à

l’une des 3 stations
" Accès à la piscine intérieure, sauna

et centre de conditionnement physique

À partir de

169$
PAR NUIT / MINIMUM 2 NUITS

POUR 2 PERSONNES

www.manoir-victoria.com

Vieux-Québec

u cœur du

À partir de

179$
POUR 1 NUIT

POUR 2 PERSONNES

Détente après-ski
au nouveau spa du manoir

31
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25
8A

31
95
84
3
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NE035G304 © 2004. Sears Canada Inc.

Super
samediet
vendredi!

vendredi et samedi
Les 500 premiers clients qui

entreront par les portes du centre
commercial (près du rayon des
produits de beauté) recevront un

bon d’achat de
marchandise de
10$ superdollars

Valide seulement le jour d’émission, à l’achat de 50 $ minimum, avant les taxes.
Il y a des exclusion; consultez le bon d’achat pour plus de détails. Dans la limite des stocks.

Obtenez le
double de
points du
Club Sears

pour tous les meubles*, ensembles
matelas-sommier, gros appareils

ménagers et appareils électroniques,
avec la carte Sears,

Sur approbation de votre crédit. Pour les achats par catalogue et sur sears.ca, mentionnez le
no d’offre spéciale 9416 22378. L’offre ne s’applique pas aux frais de contrat d’entretien, de livraison

ou d’installation. Offre en vigueur jusqu’au samedi 3 avril 2004. R/01 Meubles; à l’exclusion des
meubles de jardin et des meubles pour bébés des magasins Sears des centres commerciaux. Rayon

des gros appareils ménagers: À l’exclusion des aspirateurs et machines à coudre.

Prix en vigueur les vendredi 2 et samedi 3 avril 2004, dans la limite des stocks. Certains articles ont peut-être été soldés au cours de la semaine dernière. Achats sur place seulement.
Les bons d’achats de marchandise de 10 $ superdollars sont disponibles seulement dans les grands magasins Sears des centres commerciaux.
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super
rabais
mode

super
rabais pour
le foyer

Prix en vigueur les vendredi 2 et samedi 3 avril 2004, dans la limite des stocks. Certains articles ont peut être été soldés au cours de la semaine dernière. Achats sur place seulement.
Les bons d’achats de marchandise de 10 $ superdollars sont disponibles seulement dans les grands magasins Sears des centres commerciaux

NE035G404 © 2004. Sears Canada Inc.

22994
Téléviseur Prima 27 po

Définitionde600 lignes.Affichagedumenu
à l’écran, entréesA/VetS-vidéoarrière,

télécommande.No 15465. Rég.Sears 249,94.

Pour certains appareils électroniques,
nos prix en magasin peuvent être plus

bas que nos prix annoncés

69998pour le duo
Rabais 50 $ sur duo KenmoreMD.

Laveuse et sécheuse
de très grande capacité
Laveuse.6cycleset3niveauxd’eau.

No14112.399,99
Sécheuse.6optionset

3 réglagesde température.
No64112.349,99

rabais 100$
Téléviseur JVCMD série D, 27 po

Filtrepeignenumériqueà3 lignes.
Définitionde600 lignes.Programmationà l’écran.
Sonsurroundmatriciel. Télécommandeuniverselle.

No 15458. Rég.Sears 449,99

34999

rabais50$
Lave-vaisselle Kenmore

à encastrer
Distributeurautomatiqued’agentde rinçage.

4options.No 73302.Rég.Sears349,99.

29999
Supplément pour l’installation;

elle est garantie. Détails en magasin.

rabais90$
Mobilier de jardin

‘Southhampton’ de 11 pièces
Comprend4 fauteuils aveccoussins. Table rondede
48po, parasol de7 1/2pi réglableà3positionsavec

manivelle , socleen fonte.Montureenaluminiumrésistant
à la corrosion. Tableàplateauenverre trempé.

No98950.Rég.Sears 549,99.

45999

rabais120$
Four à micro-ondes de
1,6 pi3 à hotte intégrée.
AffichageàDEL. 1000 Wdepuissance.

10niveauxd’intensité.
No85030. Rég.Sears399,99.

27999

rabais350$
Grand ensemble

matelas-sommier 2 places
SEARS-O-PEDICMD de la série
Prestige 3512SS à ressorts

indépendants.
Rég.Sears 1099,98.

74998
Aussi disponible en formats lit 1 place,

2 places et TG 2 places

rabais50%
Soutiens-gorge et culottes

en boîte TriumphMD
à prix ordinaires

Et, rabais 30% sur soutiens-gorge et
culottes mode coordonnés sur cintre ElitaMC,
Elita FreestyleMC, Triumph, et Warner’sMD

à prix ordinaires

rabais35%
Tous les colliers, bracelets,
boucles d’oreilles et bagues
sertis de diamants Jessica

à prix ordinaires
Et, rabais 55% sur bijoux

‘Diamond Fantasy’ en or 10K ou 14K
à zircon cubique à prix ordinaires.

Le choix peut varier suivant le magasin.

rabais30%
Tous lesmaillots de bain
et shorts à prix ordinaires
pour garçons et filles
Filles. Tailles 2-16
Garçons. Tailles 2-18

À l’exclusion des articles Sears ‘Valeur sûre’

et des articles de la collection ‘Lizzie McGuire’

rabais55%
Tous les ensembles de bagages

à prix ordinaires
À l’exclusion des articles Sears ‘Valeur sûre’

Le choix peut varier suivant le magasin

rabais30%
Toute la mode TanJayMD,

Alia, Alia Sport, Alfred DunnerMD
et HaggarMD pour elle à prix
ordinaires pour femmes

À l’exclusion des articles Sears ‘Valeur sûre’, SEARS

les essentials et des articles actuellement annoncés
Certaines marques disponibles en tailles spéciales

rabais30%
All Women’s reg.-priced
Jessica®/MD Sport

and Nevada® fashions
À l’exclusion des articles Sears ‘Valeur sûre’, SEARS

les essentials et des articles actuellement annoncés

rabais40%
Chemises sport et jeans en
denim Nevada à prix

ordinaires pour hommes
À l’exclusion des articles Sears ‘Valeur sûre’

dont le prix se termine par ,97 et des

articles actuellement annoncés

rabais40%
Toute la mode tout-aller
Van HeusenMD à prix

ordinaires pour hommes

rabais200$
Canapé Dakota

Rég.Sears799,99

59999
Meubles assortis et options sur commande

aussi eenn ssoollddee

3217252A

.
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André Desmarais > Président du conseil d’administration
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Prière à
saint Ethelred

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

A
près les attentats du 11
septembre 2001, Ottawa a
débloqué une enveloppe
de 7,7 milliards supplé-

mentaires sur cinq ans pour assu-
rer une plus grande sécurité aux
citoyens du Canada. Or, cette
somme faramineuse n’aura pas
réussi à assurer les prestations les
plus élémentaires en matière de
sûreté nationale. C’est-à-dire :
une communication efficace entre
les diverses agences de rensei-
gnement ; l’identification adé-
quate des gens qui entrent au
pays ; l’accès aux avions sur le
tarmac des aéroports.
Rassurant, n’est-ce pas ?
« Nous devrions avoir pour

saint patron... Ethelred, l’Impré-
voyant ! » disait Thomas Axwor-
thy (ex-secrétaire de Pierre Tru-
deau), récemment, devant le
Comité sénatorial permanent de
la sécurité nationale et de la dé-
fense.
S’il était encore nécessaire de

le démontrer, cela suffirait à
prouver que l’État, s’il s’immisce
toujours davantage dans les sphè-
res qui ne le regardent pas, est en
même temps toujours plus inapte
à s’occuper des choses qui le con-
cernent.
Faut-il rappeler que la sécurité

physique de ses citoyens est la
première responsabili té de
l’État ? (La deuxième, en fait,
après celle consistant à ne pas as-
sassiner lui-même ses propres
commettants, ce dont ne se sont
pas privés des dizaines d’États
depuis un siècle.) Cela passe mê-
me avant les soins médicaux et

l’éducation, puisque, pour être en
santé et s’instruire, il faut
d’abord rester en vie.
Faut-il rappeler en outre que

7,7 milliards, c’est presque huit
fois la somme disparue dans le
triangle des Bermudes de la fonc-
tion publique pour un registre
des armes à feu qui était inutile et
qui, de surcroît, ne fonctionne
toujours pas ? Ou encore : 77 fois
le montant d’argent public en-
glouti dans le naufrage (le scan-
dale ? le dossier ?) des comman-
dites ?
Bref, en moins de 48 heures, la

vérificatrice générale du Canada,
Sheila Fraser, ainsi qu’un comité
du Sénat ont déposé deux rap-
ports assez accablants sur l’état
de préparation du pays face à un
certain nombre de menaces.
Au premier rang de celles-ci, se

trouve évidemment le terrorisme
international.

llllllllllllllllllllllllllllll

À la décharge de l’appareil fédéral,
il n’y a pas que le laxisme tradition-

nel dont l’État fait preuve dans
ses missions essentielles pour
expliquer cette situation.
Depuis un demi-siècle au
moins, le Canadien moyen ne
se sent pas très concerné par
les problèmes de sécurité et de
défense — ce qui se reflète for-
cément dans la façon dont il
est gouverné.
C’est ce que soutient, par
exemple, l’historien J.L. Gra-

natstein dans son ouvrage Who Killed
The Canadian Military, qui a fait beau-
coup de bruit à l’ouest de Gatineau.
Il note, pour le déplorer, que « nous
avons toujours présumé que nous
étions en sécurité, notre territoire in-
violable, convaincus que les Améri-
cains nous défendraient s’il le fal-
lait... »
C’était une attitude irresponsable
pendant la guerre froide. Elle l’est
encore davantage aujourd’hui, alors
que la sécurité est moins une affaire
de chars d’assaut et de plans tacti-
ques que d’ordinateurs et de rensei-
gnement. Et alors que l’invulnérabi-
lité n’existe plus nulle part
— parlez-en aux Madrilènes, qui en
sont brutalement arrivés à ce constat
au matin du 11 mars.
Il ne s’agit pas de sombrer dans la
paranoïa. Mais de s’assurer qu’Otta-
wa, qui prélève et dépense des som-
mes gigantesques, remplisse son
premier devoir.

L’État, toujours plus
impliqué dans ce qui ne le
regarde pas, est enmême
temps toujours plus inapte
à s’occuper des choses qui
le concernent.

serge.chapleau@lapresse.ca DROITS RÉSERVÉS
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Un budget vertement critiqué
Un instant. Quelqu’un a-t-il re-
marqué que, pour offrir un chèque
de 2000 $ pour un premier enfant,
Yves Séguin vient d’abolir un cré-
dit d’impôt d’une valeur de
2700 $ ? De plus, le programme
de soutien aux enfants sera ampu-
té à partir d’un revenu familial de
42 000 $ (ce qui n’est tout de mê-
me pas la mer à boire comme sa-
liare annuel). Malgré son apparen-
te générosité, le gouvernement
Charest reprend d’une main ce
qu’il donne de l’autre. De plus,
est-il sage de parvenir à un faux
déficit zéro en dilapidant le patri-
moine des Québécois ? La vente
de feu annoncée de 880 millions
de dollars nous fera perdre à ja-
mais des actifs importants. Quel-
les coupes le ministre devra-t-il
opérer l’an prochain pour combler
ce revenu alors inexistant ? Ven-
dra-t-il nos chemises ?

Alexandre Boulerice
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

«Méchant» soutien
aux enfants!
Dans son budget, le ministre
Séguin a annoncé l’abolition des
crédits d’impôt dont jouissaient
les familles jusqu’à maintenant
pour les remplacer par un
« Programme de soutien aux
enfants », soit la distribution
d’allocations (des beaux
chèques !) aux trois mois. Plus la
famille est démunie, plus les
chèques seront gros. Pour les
familles ayant des revenus de plus
de 91 000 $, par contre, aucune
aide ne sera versée.Quelle belle
nouvelle !
Nos revenus familiaux étant
légèrement plus élevés que le
plancher de 91 000 $, nous venons
de perdre nos crédits d’impôt.
Avec mes deux enfants en bas âge,
c’est plus de 1000 $ (net) que
nous venons de perdre (déduction
pour enfants à charge) avec votre
beau budget « à l’avantage des
familles ». Je vais m’en remettre,
soyez-en certain. De toute façon,
nous sommes si riches avec nos
91 000 $ de revenu (peu importe
si le fisc nous enlève40 % de cette
somme en partant) que je ne sais
même pas si je vais m’en souvenir
aux prochaines élections. Mais si
j’étais les libéraux, je ne gagerais
pas là-dessus...

Sébastien Lefrançois
Montréal
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Financer la médiocrité
Un budget scandaleux qui prévoit
un allégement fiscal pour ceux qui
ne paient déjà pratiquement pas
d’impôt ! Les soi-disant « riches »,
c’est-à-dire les familles qui font
plus que 53 000 $/an, devront
comme auparavant continuer à

payer pour la paix sociale et
financer la médiocrité. L’exode des
cerveaux ne fera que se
poursuivre. Vive le socialisme/
communisme à la québécoise.

Mario Léveillé
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Comme les péquistes!
Cette année, Yves Séguin vend
notre argenterie pour équilibrer
son budget. Va-t-il vendre nos
culottes l’an prochain pour le faire
encore ? Jean Charest avait dit que
les libéraux étaient prêts ! Ce qu’il
avait omis de préciser c’est qu’ils
étaient prêts à continuer à nous
mentir. Comme les péquistes !

A. Poitras
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Calcul frauduleux
Calculer une baisse d’impôts en
additionnant les versements à
ceux qui ne paient pas d’impôts
dans le calcul du milliard promis.
C’est frauduleux. Avec de
semblables calculs dans ma
déclaration d’impôts, je me ferais
poursuivre.

Gilbert Bournival
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Défendre la classe
moyenne
Le budget Séguin oublie
complètement la classe moyenne,
les 30 000 $-50 000 $ sans enfant.
On est en train de créer des classes
dans notre bonne société
québécoise : les BS, les familles
avec enfants, les sans-enfant, la
classe moyenne, les riches, etc. Le
risque est grand de tomber dans
l’anarchie fiscale avec une telle
façon de penser. Aujourd’hui, la
famille avec enfants et les BS en
profitent, mais la classe moyenne
mariée ou non, quand va-t-elle
profiter d’une baisse d’impôts ?
Dans notre société, il y a trop de

Bougon improductifs. C’est ça le
problème. La classe travaillante se
ruine en impôts de toutes sortes
pour payer pour les improductifs.
Avec un tel système, il n’est pas
surprenant de voir certaines
personnes sur le BS depuis 30 ans
de ne pas vouloir en sortir. Des
familles Bougon, ça existe, j’en
connais une couple parmi mes
« amis ». Il est grand temps de
remettre les jeunes BS au travail,
peu importe le genre d’emplois
disponibles ; le travail, c’est la
santé et la prospérité. On est en
voie de créer une race de
profiteurs et de paresseux, avec
tous les avantages pécuniaires
dont le gouvernement fait profiter
ces personnes. À quand un
organisme de défense de la classe
moyenne ?

Bernard Lavallée
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Le ministre recalé
Proverbe zen japonais : « l’argent
n’a pas d’oreille mais il entend
tout. Il n’a pas de jambes, mais il
court très vite ! » Ce budget
Séguin « Iznogoud » n’est pas du
tout conforme aux réalités des
Québécois qui paient et paient et
paient encore ! Nous avons élu un
gouvernement de droite. Ce n’était
surtout pas pour qu’il réalise une
pseudo politique de gauche !
Élève-ministre Séguin : 0/20.
Vous être RECALÉ !

Jean-Pierre Manzoni
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Des lofteurs en rut
Le ministre Séguin a trouvé par
miracle 650 000 $ pour relocaliser
l’École nationale de l’humour.
Dans le budget de mardi,
cependant, on annonce une baisse
de 400 000 $ au budget alloué aux
conservatoires de musique et d’art
dramatique.
Les conservatoires ont été
déménagés à la hâte récemment
sous promesses qu’on leur
trouverait un toit digne du nom de
cette institution nationale. Non
seulement on attend toujours
notre nouvelle résidence, mais on
voit un budget déjà restreint être
coupé (si peu soit-il !) à l’avantage
de nos collègues de l’humour ainsi
que ceux de la nouvelle
« téléréalité »...
Décidément, au Québec, on
préfère payer pour de l’humour
(pas si drôle que ça la plupart du
temps) et des lofteurs en rut plutôt
que pour des musiciens et
comédiens qualifiés. « Briller
parmi les meilleurs », vous dites ?
Triste...

Éric Beaudoin
Étudiant au Conservatoire
de musique de Montréal

Dogme et réalisme Yves Séguin

mboisver@lapresse.ca

MICHÈLE BOISVERT

U
ne entente cruciale vient
d’être conclue entre Air
Canada et son plus impor-
tant syndicat, la section

locale 140 de l’Association inter-
nationale des machinistes et des
travailleurs de l’aérospatiale qui
compte 11 500 membres. Cette
entente porte sur la nature des ré-
gimes de retraite, un enjeu ma-
jeur, objet d’une véritable partie
de bras de fer entre le transpor-
teur montréalais et ses employés
syndiqués. Nous saluons le com-
promis atteint, car en acceptant
de part et d’autre de mettre de
l’eau dans leur vin, les deux par-
ties ont ouvert une brèche salu-
taire, qui pourrait assurer la sur-
vie d’Air Canada.
Tout a commencé en février

dernier alors que Trinity Times
Investments, société appartenant
à Victor Li, qui s’était engagé à
investir 650 millions de dollars
dans le transporteur, a exigé sans
crier gare un changement dans la
nature des régimes de retraite. M.
Li voulait imposer à un certain
nombre d’employés d’Air Canada
un régime de retraite à cotisations
déterminées. Ce régime s’avère
moins coûteux pour l’employeur
que le régime à prestations déter-
minées, l’actuel régime de retrai-
te des employés d’Air Canada. Le
régime exigé par Victor Li est ce-
pendant nettement plus risqué
pour l’employé. En effet, ce der-
nier ne connaît pas le montant
des prestations auxquels il aura
droit et c’est lui qui assume le
rendement du régime.
Les syndicats ont dénoncé la

manoeuvre et refusé catégorique-
ment de céder au chantage de M.

Li. Avec raison, car Air Canada
s’était engagée formellement à ne
pas modifier la nature des fonds
de retraite. Forts de cet engage-
ment, les différents syndicats de
l’entreprise avaient ensuite ac-
cepté différentes mesures de res-
tructuration, mesures qui allaient
permettre à Air Canada d’écono-
miser 1,1 milliard de dollars par
année en coûts de main-d’oeuvre.
Malgré certains efforts de rap-

prochement, les deux parties sont
demeurées sur leur position.
Lundi, James Farley, le juge res-
ponsable du processus de restruc-
turation d’Air Canada, fixait au
15 avril la date où Air Canada de-
vait compléter sa restructuration
financière sous la protection de la
loi. Au-delà de cette date, c’est
carrément la faillite qui guettait
le transporteur.
C’est alors que Jean Jallet, pré-

sident directeur général national
du district 140 du syndicat des
machinistes, a décidé de tout
mettre en oeuvre pour tenter de
trouver une solution de compro-
mis. En acceptant de conclure une
entente avec Air Canada, M. Jal-
let a mis de côté le dogmatisme
syndical pour répondre aux de-
mandes pressantes de ses mem-
bres qui voulaient une solution
négociée. La direction du syndi-
cat a par ailleurs réussi à arracher
d’importantes concessions d’Air
Canada. Le transporteur offrira à
tous les employés actuellement
en poste la possibilité de choisir
le type de régime qu’ils préfèrent.
Plus question de leur imposer
quoi que ce soit, sauf pour les
nouveaux venus qui, eux, de-
vront adhérer au régime à cotisa-
tions déterminées.
En fin de journée hier, la direc-

tion nationale du syndicat des ma-
chinistes désavouait officiellement
l’entente conclue par la section du
district 140. Il est à souhaiter que
la flexibilité l’emportera sur le dog-
matisme. Il en va de la survie d’Air
Canada et des milliers d’emplois
qui en dépendent. .
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FORUM
Les ravages
de l’ambition «Si près du but...»

LYSIANE
GAGNON
lgagnon@lapresse.ca

L’
ambition. Le désir du pouvoir. Être
chef, quitte à détrôner le chef élu.
Tuer le père, dirait Freud, pour pren-
dre sa place... Ces puissantes émo-

tions retrouvent une fois de plus leur place
dans notre actualité politique.
Voyez Paul Martin, à Ottawa, qu’un

« putsch » patiemment fomenté a enfin mené
au trône. Voyez ce que raconte Pierre Du-
chesne, dans le troisième tome de l’excel-
lente biographie qu’il a consacrée à Jacques
Parizeau, à propos de Bernard Landry,
l’homme qui voulait tant devenir premier
ministre.

llllllllllllllllllllllllllllll

Nous sommes au lendemain du discours dé-
vastateur du premier ministre Parizeau sur
l’« argent et les votes ethniques ». Accablé par
la défaite, M. Parizeau songe à démissionner.
Ses conseillers sont divisés sur le sujet.
C’est Bernard Landry qui mènera la charge,
avec ce que des témoins qualifient de cruauté
inouïe. Il l’appelle dès le mardi matin : « Si
vous ne démissionnez pas, je demande votre
démission ! » Puis l’inonde de reproches au
cours d’une réunion du comité des priorités.
« C’est terrible ! Le monde entier va nous re-
garder et dire que c’est un nationalisme ethni-
que ! On ne sera plus montrables ! Qu’avez-
vous fait là ? » Selon le biographe, Landry
« ne cesse de répéter à Parizeau qu’il vient de
faire reculer le mouvement souverainiste de
vingt ans ». Parizeau, qui a littéralement don-
né sa vie à ce mouvement, encaisse le coup
sans mot dire.
(Ironiquement, le justicier venait lui-même
d’être accusé d’avoir tenu des propos xéno-
phobes le soir du référendum. Il aurait apos-
trophé une réceptioniste qui s’était adressée à
lui en anglais en lui demandant agressivement

si elle était contente que le « non » ait gagné.)
L’anecdote prend ensuite une tournure pres-
que pathétique. Landry a beau proclamer que
Bouchard a le devoir de « rester à Ottawa », il
sait bien, comme tout le monde, que c’est le
chef du Bloc qui va succéder à Parizeau.
Alors — ici c’est Parizeau qui parle à son bio-
graphe — « Landry me fait passer des messa-
ges par toutes sortes de canaux et il me sup-
plie de démissionner (tout de suite) pour lui
laisser réaliser le rêve de sa vie qui est de de-
venir premier ministre, ne serait-ce que pour
quelques mois à peine, parce qu’il voit bien
Lucien Bouchard arriver. »
M. Parizeau assumera lui-même l’intérim
jusqu’à l’arrivée de Bouchard.
La supplique de Landry était, comme le si-
gnale M. Parizeau, « enfantine et ridicule »,
mais elle illustre bien jusqu’à quel point le
désir du pouvoir peut rendre l’homme sem-
blable à l’enfant.

llllllllllllllllllllllllllllll

Je n’ai pas eu le temps de lire ce troisième to-
me au complet, mais au fil des pages, je suis
tombée sur d’autres révélations intéressantes.
Ainsi sur la scène touchante où Parizeau ac-
cepte le sacrifice ultime que lui propose, son-
dages en mains, son conseiller Jean Royer :
pour la seconde moitié de la campagne réfé-
rendaire, il accepte de s’effacer derrière Lucien
Bouchard. On imagine la pièce, au premier
étage de la maison de la rue des Braves où les
deux hommes ont une conversation courte
mais déterminante. L’émotion de Royer, assé-
nant ce coup terrible à l’ego de l’homme à qui
il doit tout. La dignité pudique et retenue de
Parizeau, qui se contente de dire : « Monsieur
Royer, vous dites à Monsieur Bouchard que je
l’appelle demain matin pour lui offrir officiel-
lement cette fonction et lui dire que ça va. »
Pierre Duchesne décrit très bien l’euphorie
qui s’est emparée des chefs du camp du Oui à
la veille du scrutin. Euphorie dangereuse qui
expliquera bien des ratés, à commencer par le
fait que personne n’avait pensé à recouvrir
d’une toile la vitre qui exposait Parizeau et
son brain trust à tous les regards des gens (et
des caméras) massés au Centre des congrès,
durant cette soirée fatidique. Pire, personne,
parmi cet aréopage de gens brillants, n’avait
prévu la possibilité d’une défaite ! D’où l’im-
pact démesuré du choc, qui allait précipiter
Parizeau dans la dérive verbale.
Au hasard des pages, autre anecdote incroya-
ble. Parizeau voulait que Pierre Bourgault, le
fougueux tribun indépendantiste, participe à
la campagne, dans l’espoir qu’il réussirait à
mobiliser les jeunes.
Encore furieux d’avoir été délogé de son pos-
te de conseiller quelques mois auparavant,
Bourgault somme Parizeau de venir chez lui.
Le premier ministre se prête à la requête, et
continue de mettre son orgueuil sous le bois-
seau — la cause, toujours la cause — en se
laissant patiemment accabler de reproches.
La rencontre ne donnera rien car Bourgault
posait une exigence inacceptable : il voulait
apparaître sur les mêmes tribunes, et sur un
pied d’égalité, avec les trois chefs du Non !
Cela, au mépris du fait qu’il ne représentait
personne alors que les trois autres étaient des
élus et des chefs de parti ! Encore et toujours
le désir du pouvoir...

Nous vous présentons ici le texte du discours de la défaite du camp duOUI écrit par Jean-François
Lisée, mais qui n’a jamais été lu par le premier ministre Parizeau. En lieu et place, M. Parizeau a
prononcé un autre discours, celui où il évoquait «l’argent et le vote ethnique» comme causes de la
défaite du camp duOUI. Ce texte est tiré du troisième tome de la biographie de Jacques Parizeau,
Le Régent, écrit par Pierre Duchesne, qui vient d’être publié chez Québec Amérique.

« Un extraordinaire événement s’est déroulé
aujourd’hui.
Un peuple s’est levé debout (sic).(1) Un peu-
ple a voulu prendre en main sa destinée. Un
peuple a touché son avenir, et il lui a manqué
un tout petit souffle, un tout petit élan, pour y
arriver.
Vous savez, les Québécois n’ont jamais rien
fait comme les autres. Et le monde entier nous
regarde ce soir, et le monde entier partage no-
tre tristesse. Si proche, et pourtant si loin.
Mes amis, René Lévesque serait fier de nous
ce soir. Il serait fier de vous.
Vous avez créé la plus vaste coalition que le
Québec ait connu.
Vous avez fait faire à la souveraineté du
Québec un énorme pas en avant. UN ÉNOR-
ME PAS EN AVANT.
Aujourd’hui, mes amis, la victoire nous
échappe, mais tous les espoirs sont permis.
Aujourd’hui, mes amis, le peuple du Québec
a donné avis : jamais il n’acceptera autre chose
que d’être considéré comme un peuple. Ja-
mais il n’acceptera d’être une province égale
et normalisée.
La souveraineté du Québec n’est pas tout à
fait née aujourd’hui. Mais le statu quo cana-
dien est définitivement mort.
Je n’ai pas reçu aujourd’hui le mandat de
modifier le statut du Québec. Mais je n’ai pas
reçu aujourd’hui le mandat de me contenter
du statut du Québec.
Si près du but, grâce à vous.
À vous les militants du Parti québécois, le
navire amiral de la coalition du changement.
Sans vous, rien n’aurait été possible. MmeMo-
nique Simard, merci. Merci à vous et à toute
votre équipe.
À vous les militants du Bloc québécois et de
l’Action démocratique, à vous les partenaires
qui avez donnez (sic) du coffre et de la diver-
sité à cette coalition.
À vous les dizaines de milliers de Québécois
qui avez participé avec votre coeur et votre tê-
te à la plus grand (sic) campagne de convic-
tion que nous ayons connue.
À vous les membres du caucus québécois, et
les membres du Conseil des ministres.
Je devrais les nommer tous, je n’en nomme-

rai que quelques-uns. Camille Laurin, qui
était à nos côtés quand personne n’y croyait.
Pauline Marois et Guy Chevrette, qui ont
donné leur sensibilité et leur fougue à cette
campagne.
Et Bernard Landry, qui a fait une campagne
exemplaire. Merci.
Merci aussi aux deux autres chefs du camp
du changement : M. Lucien Bouchard et M.
Mario Dumont, qui ont formé avec nous une
équipe sans pareille.
Ce soir, mes amis, plusieurs seront tristes, à
bon droit.
Mais si nous n’avons pas emporté la victoi-
re, nous ne pouvons pas parler d’échec.
Nous pouvons parler d’une étape, l’avant-
dernière, sur le chemin de notre indépen-
dance.

M. Lévesque nous avait dit : à la prochai-
ne. Il a fallu attendre quinze ans.
Aujourd’hui, je sais que le temps ne sera
pas aussi long. Ce soir, je sais qu’aucun
peuple ne mérite davantage un pays que les
Québécois.
C’est pourquoi ce soir, je sais que notre
avenir est à portée de la main.
Je vous invite à inventer, dès demain, la
nouvelle route qui nous mènera à notre
pays.
Merci. »

.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

1. Ce texte de M. Lisée a été écrit rapidement,
dans les minutes qui ont précédé le début du dis-
cours du premier ministre. C’est ce qui explique
qu’il comporte quelques fautes que l’éditeur a
soulignées par la mention « sic ».
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Jacques Parizeau le soir du 30 octobre 1995.

Selon le biographe, Landry
«ne cesse de répéter à
Parizeauqu’il vient de faire
reculer lemouvement
souverainiste de vingt ans».
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Montréal, métropole culturelle
La dimension culturelle devrait obligatoirement être
prise en compte dans toutes les décisions importantes
S IMON BRAULT

Nous vous présentons
ici un extrait de l’allo-
cution prononcée
mardi dernier par le
président de Culture
Montréal devant
la chambre de com-
merce duMontréal
métropolitain.

Le statut des arts et de la
culture dans nos sociétés a

connu une évolution phénoménale au cours
des 50 dernières années. La création, la pro-
duction et la diffusion culturelles sont passées
d’une situation où elles échappaient presque
entièrement à la sphère économique, puis el-
les ont été ensuite instrumentalisées avec plus
ou moins de succès et elles sont finalement
objectivement positionnées au coeur du coeur
des stratégies de développement des grandes
agglomérations urbaines où se prennent pres-
que toutes les décisions financières qui bali-
sent la trajectoire économique et sociale des
pays et de la planète.
Cette évolution commande un changement
radical et profond en matière de politique, de
planification, d’investissement et de dépen-
ses culturelles. De façon corollaire, cette évo-
lution oblige une redéfinition des rapports
entre les artistes et les professionnels de la
culture et de l’ensemble de la société.
Et Montréal a un urgent besoin de ces chan-
gements, de cette reconfiguration stratégique.
L’histoire, la géographie, une réalité linguis-
tique unique où le français parlé par une ma-
jorité de citoyens côtoie respectueusement
l’anglais et 73 autres langues parlées dans les
rues de la ville, la convivialité qui existe en-
tre les 120 communautés ethnoculturelles qui
font vibrer Montréal, le niveau de solidarité
sociale tout à fait exceptionnel pour une
grande ville en Amérique du Nord, l’ouver-
ture sur le monde, la candeur et la générosité
que le reste de la planète nous reconnaît
d’emblée ; tous ces facteurs et bien d’autres
constituent un microclimat et un bouillon de
culture très riches qui nourrissent un achar-
nement à créer, à inventer, à se singulariser, à
s’afficher. La création contemporaine à Mon-
tréal est d’une richesse, d’une variété et d’une
qualité exceptionnelles pour une aggloméra-
tion de cette taille.
Mais on n’y prête pas suffisamment atten-

tion. On se convainc que tout cela est sponta-
né, irrépressible et indéfiniment renouvela-
ble.
Ce serait dommage que nous persistions
dans cette bienheureuse inconscience. Ce se-
rait un gaspillage d’opportunités que nous ne
devrions plus nous permettre alors que l’éco-
nomie de notre ville reste encore assez pau-
vre, assez bancale et assez vulnérable aux
vents imprévisibles d’une mondialisation
fondée sur la compétition.
Je suis convaincu que Montréal sera une
métropole culturelle ou ne sera pas une mé-
tropole, point.
Il y a urgence à faire partager cette convic-
tion. (...)
Il faudrait que la politique culturelle de
Montréal soit, à l’instar de celle de Barcelone,
une politique fondatrice de l’action de la ville
pour que la dimension culturelle soit obliga-
toirement prise en compte dans toutes les dé-
cisions stratégiques et dans l’action quoti-
dienne de l’hôtel de ville.

Il faut aussi que nous ayons à notre disposi-
tion des outils facilitant et soutenant la coo-
pération véritable de tous les acteurs du dé-
veloppement culturel.
Et ces acteurs doivent être nombreux.
Ils comprennent, au premier plan, les ar-
tistes et les intervenants professionnels du
continuum culturel montréalais. Montréal
doit reconnaître et célébrer davantage ses
artistes. Sur ce plan-là, nous n’en sommes
qu’à l’étape des balbutiements malgré les
efforts du Conseil des arts et de la Ville.
Aussi, quand je vois Benoît Labonté faire
afficher en première page du site Web de
la chambre de commerce un hommage à
René Richard Cyr qui quitte le Théâtre
d’aujourd’hui et à Kent Nagano qui vien-
dra diriger l’OSM, je ne peux que me ré-
jouir et souhaiter que ça marque le début
d’une nouvelle ère.
Les acteurs du développement culturel, ce
sont aussi les individus et les organismes qui

façonnent l’économie et la vie communautaire
de la cité.
Ce sont aussi, bien évidemment, les gouver-
nements du Canada et du Québec. Il n’existe
pas d’exemple de métropoles culturelles de
calibre international qui ne soient pas massi-
vement soutenues par leurs ordres de gouver-
nement supérieurs.
(...)
Finalement et sans doute prioritairement, un
développement culturel authentique doit in-
terpeller et engager les citoyens qui ne veu-
lent plus être considérés comme des consom-
mateurs passifs de culture ou comme des
figurants, mais bien comme les acteurs de la
culture de leur ville.
Évidemment, il faudra trouver de l’argent
neuf pour consolider la position de Montréal
comme métropole culturelle, mais il faudra
aussi trouver des nouvelles manières de faire
et envisager des stratégies dont l’empattement
soit large.
Au nombre des hypothèses à examiner, je

vous propose de réfléchir à celles-ci :
> La confection d’un plan de 10 ans
d’investissements public et privé dans
les infrastructures culturelles de la ville ;
> Une approche de « zonage culturel »
pour le centre-ville et plus spécifique-
ment pour le Quartier des spectacles
une approche qui favorise la mixité des
lieux et qui protège la présence des ate-
liers, des résidences d’artistes et des
fonctions culturelles plus fragiles qui

sont menacés par la spéculation appréhendée.
D’ailleurs, ce projet du Quartier des spectacles
constitue certainement un projet phare pour
affirmer la nouvelle dynamique culturelle
montréalaise ;
> Un plan visant à nommer davantage d’es-
paces publics de la ville par des noms d’artis-
tes qui ont marqué son histoire ;
> Un programme énergique pour encourager
tous les Montréalais et Montréalaises de
moins de 25 ans à participer à la vie culturelle
offerte par toutes les institutions présentes
dans l’île. Ce programme, destiné à assurer
une relève des publics, suppose des réduc-
tions de tarif financées en partenariat avec la
Ville, les gouvernements et le secteur privé.
> La multiplication des ponts entre les insti-
tutions culturelles et les institutions de savoir
pour renforcer nos capacités d’innover sur
tous les plans dans le domaine de la média-
tion culturelle et de l’organisation des fonc-
tions culturelles.

La création contemporaine
à Montréal est d’une richesse,
d’une variété et d’une qualité
exceptionnelles pour une
agglomération de cette taille.

.
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Des cigarettes moins incendiaires
ANDRÉ NOËL

Le Sénat vient d’adopter un projet de
loi qui obligera les fabricants de ta-
bac à vendre des cigarettes moins in-
cendiaires d’ici la fin de l’année. La
loi a été promulguée hier par la gou-
verneure générale.
Le Canada devient le premier
pays à imposer une telle norme de
fabrication. Le but : faire en sorte
que les cigarettes s’éteignent si les
fumeurs ne les inhalent pas. Une
centaine de Canadiens meurent
chaque année dans des incendies
allumés par des cigarettes qui tom-
bent sur des lits, des fauteuils ou
d’autres meubles.
La technique est simple, a expli-
qué Yves Morin, qui a fait adopter
le projet de loi C-260 au Sénat,

mardi soir. « Des bandelettes de
papier sont enroulées à intervalles
réguliers le long de la cigarette. À
moins que le fumeur ne tire une
bouffée, la cigarette s’éteint lorsque
le feu atteint la bandelette. »
Le Dr Morin, qui a déjà dirigé la fa-
culté de médecine de l’Université La-
val, a dit que la loi ne coûterait rien
aux contribuables, mais allait éviter
des dépenses importantes causées par
les incendies, sans compter bien des
souffrances.
Dans une lettre adressée à un séna-
teur conservateur, le ministre de la
Santé, Pierre Pettigrew, affirme que
les incendies allumés par des cigaret-
tes sont la première cause de mortali-
té par incendie au Canada. De 1995 à
1999, plus de 14 000 incendies ont
été allumés par des cigarettes. Ils ont

tué 356 personnes, en ont blessé
1615 et ont causé pour plus de 200
millions de dollars de dommages
matériels.
« Pire encore, les victimes de ces in-
cendies sont souvent parmi les plus
vulnérables de la société, c’est-à-dire
les enfants, les personnes âgées et les
personnes pauvres — et aussi les
pompiers qui essaient de les sau-
ver », écrit M. Pettigrew.
Il est exceptionnel qu’un projet de
loi privé — comme le projet de loi C-
260— franchisse toutes les étapes
jusqu’à la sanction royale. Celui-ci a
été déposé par John McKay, député
libéral de Scarborough-Est (en ban-
lieue de Toronto), après la mort de
trois enfants dans un incendie allumé
par une cigarette, à Brampton, en
1998.

« Au Canada, c’est la première fois
qu’une norme s’appliquera à la fabri-
cation des cigarettes, a noté François
Damphousse, directeur du bureau
québécois de l’Association pour les
droits des non-fumeurs. L’État de
New York a adopté un règlement sur
les cigarettes à inflammabilité réduite
après la mort de trois pompiers à
Brooklyn. »
Le règlement entrera en vigueur en
juin dans l’État de New York.
D’autres suivront dans d’autres États,
affirme le Dr Morin. Selon lui, les
compagnies américaines sont prêtes à
produire les cigarettes moins inflam-
mables, ce qui n’est pas encore le cas
d’Imperial Tobacco, principal fabri-
cant au Canada.
Imperial Tobacco s’est opposé au
projet de loi C-260, qui oblige

Santé Canada à présenter un rè-
glement d’ici l’été. Maintenant
que la loi est adoptée, la compa-
gnie va collaborer avec Santé Ca-
nada pour élaborer ce règlement,
a dit hier un porte-parole, Yves-
Thomas Dorval.
« Nous devons rencontrer les
besoins des fumeurs adultes, a dit
M. Dorval. Sinon, ils vont se
tourner vers des cigarettes ven-
dues de façon illégales (des ciga-
rettes de contrebande). »
Le député John McKay soupçon-
ne les compagnies de tabac de
s’opposer aux cigarettes qui
s’éteignent toutes seules pour
une raison commerciale : si la ci-
garette se consume même quand
elle n’est pas inhalée, le fumeur
doit en allumer une autre. En re-
vanche, il pourra rallumer une ci-
garette consumée seulement au
tiers. Au bout du compte, cela fe-
ra des millions de cigarettes ven-
dues en moins chaque année,
prévoit le député.
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Un chirurgien victime « d’exagération
et de préjugés » rentre au travail
MARIE-CLAUDE MALBOEUF

Le Collège des médecins du Québec
vient de redonner son droit de prati-
que à un chirurgien plastique de
l’hôpital Maisonneuve-Rosemont en
disant que les infirmiers l’ayant dé-
noncé ont grandement exagéré.
Le Dr Roy Stephan a peut-être em-
ployé des méthodes inhabituelles le
25 avril 2003 (alors qu’il était de re-
tour à la table d’opération après un

premier congé forcé d’un an), mais
ces méthodes n’étaient pas dangereu-
ses pour autant, estime le comité de
discipline, qui lui permet donc de re-
prendre le bistouri après une radia-
tion préventive de huit mois.
L’été dernier, le 8 juillet, le comité
s’était plutôt laissé alarmer par les
troubles passés du Dr Stephan. L’or-
ganisme savait que son désordre af-
fectif bipolaire (maniacodépression)
lui avait déjà valu une première ra-

diation temporaire et plusieurs hos-
pitalisations. Il savait aussi que le
chirurgien venait justement d’être in-
terné à nouveau, quelques jours à
peine après avoir fait les gestes ayant
si vivement inquiété ses collègues.
Après audition au fond, le comité
conclut (le 19 mars) néanmoins qu’il
est impossible de dire si le Dr Ste-
phan était ou non en état de travailler
le 25 avril 2003. Même son psychia-
tre traitant est incapable d’évaluer s’il

était déjà trop malade ce jour-là. Le
Dr Louis Morissette croit par ailleurs
que son patient se serait plié à son
diagnostic et qu’il sait gérer sa mala-
die.
La décision précédente du comité
affirme au contraire que le Dr Ste-
phan avait déjà annoncé à son psy-
chiatre qu’il reniait sa promesse de se
soigner. Il a aussi omis de se doter
d’une assurance professionnelle,
mentant à ce sujet malgré des pres-
sions répétées de ses supérieurs.
Le comité accorde malgré tout plus
de poids au témoignage du médecin
qu’à celui des infirmières, qui ont po-
sé, dit-il, un « jugement hâtif et iné-
quitable sur son état » et exagéré sa
désorganisation. Raconter qu’il tenait
sa seringue « comme un poignard »

était « inéquitable et inutilement sen-
sationnaliste », reproche encore le co-
mité. Une patiente a bien confirmé
avoir hurlé de douleur pendant que
le Dr Stephan l’opérait à la main,
mais elle dit aujourd’hui ne pas sa-
voir pourquoi, le mal ne s’étant pas
révélé si intolérable.
D’après le comité, les infirmières
ont eu peur de l’inconnu et cette peur
a tout teinté, allant jusqu’à contami-
ner les patients qu’elles n’étaient plus
capables de rassurer. Quant au Dr
Stephan, il est encore victime de ru-
meurs et de craintes irrationnelles,
déplore encore l’organisme, qui sou-
haite que « des moyens d’éducation
et de sensibilisation soient pris (par
son employeur) pour favoriser une
meilleure intégration ».
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